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	G
	355
	CONTRAT DE COOPERATION
DANS LES DOMAINES D’ENGAGEMENT ET FORMATION CONTINUE D’UN MEDECIN MILITAIRE/MEDECIN-ASSISTANT COMME SPECIALISTE EN CHIRURGIE
	HUG
	ACADEMIE SUISSE DE MEDECINE MILITAIRE ET DE CATASTROPHE (ASMC)
	 
	01.01.2009
	31.12.2012
	 
	B. GRUSON
A. BLATTMANN
G.A. LUPI
	O

	G
	354
	CONVENTION RELATIVE A LA COOPERATION POUR LA CREATION D'UN INSTITUT UNIVERSITAIRE DE FORMATION ET DE RECHERCHE EN SOINS ET D'UN MASTER CONJOINT UNIL-HES-SO
	HUG
	UNIVERSITE DE LAUSANNE, FACULTE DE BIOLOGIE ET MEDECINE (UNIL)
UNIVERSITE DE GENEVE, FACULTE DE MEDECINE (UNI-GE) 
HAUTE ECOLE SPECIALISEE DE SUISSE OCCIDENTALE (HES-SO) 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS DE LAUSANNE (CHUV) 
FONDATION LA SOURCE 
ASSOCIATION SUISSE DES INFIRMIERES ET DES INFIRMIERS (ASI)
	1. Déterminer la participation des partenaires à l'institut ainsi que sa mission, son organisation et son financement
2. Les partenaires s'engagent à mettre en œuvre les différentes propositions émanant  des organes de l'institut dans leur domaine de compétence
3. Les partenaires s'engagent à ne pas offrir de programme de master of science concurrent dans ce domaine
	01.01.2008
	31.12.2013
	6 ans
	B. GRUSON
D. ARLETTAZ
J-D. VASSALI
M-A. BERCLAZ
P-F. LEYVRAZ
C. WILLA
P. FRANCIOLI
J-L. CARPENTIER
P. THERAULAZ
	O

	G
	353
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	LA FONDATION DES SERVICES D'AIDE ET DE SOINS A DOMICILE
(FSASD)
	Définir et assurer les conditions et les modalités des prestations fournies par les HUG à la FSASD dans le cadre de la préparation et livraison de repas conditionnés, faisant suite à l'appel d'offre marché public lancé par la FSASD et à la décision d'adjuger 1 lot aux HUG
	01.09.2007
	31.08.2010
	 
	B. GRUSON
Y. GRANDJEAN
J. PERROT
M. MANSEY
	O

	G
	352
	CONVENTION DE TRANSFERT
	HUG/Foyer des Bains et Foyer des Pâquis
	LES ETABLISSEMENTS PUBLICS POUR L'INTEGRATION DES PERSONNES HANDICAPEES (EPI)
	Dans le cadre du projet de l'Etat de Genève visant à centraliser l'offre en matière de prise en charge du handicap au sein d'un seul établissement public, il s'agit de transférer les foyers résidentiels prenant en charge à Genève des personnes handicapées aux EPI
	01.01.2009
	 
	 
	B. GRUSON
C. HOWALD
P-F. UNGER
F. LOGCHAMP
	O

	F
	351
	CONVENTION CONCERNANT LE TRAITEMENT HOSPITALIER EN DIVISION COMMUNE POUR LES SOINS DES SECTEURS PSYCHIATRIE - SOINS SUB-AIGUS - SOINS PALLIATIFS - PETIT-BEAULIEU
	HUG
	SANTESUISSE
	1. Régler les conditions relatives à l'hosptalisation dans les divisions suiventes : SMIR-Beau Séjour, service maladies osseuses, service de gériatrie, SMIR Trois-Chêne, Loëx soins continus, CESCO soins continus et paliatifs au sein des HUG d'un assuré affilié à un assureur, membre de santésuisse, sous réserve des assurés frontaliers et ayant adhéré à la présente convention.
	01.01.2008
	 
	indéterminée
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
L. MOERI
F. CLEMENT
	O

	F
	350
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	MUTUELLE SANTE PREVOYANCE INTERNATIONALE, MSPINT.ORG SA
(ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG
	01.06.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
E. ORSEL
	O

	G
	349
	CONVENTION-CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	HUG
	L'HÔPITAL FRIBOURGEOIS
(HFR)
	1. Instituer des liens permanents et réguliers, favorisant la création d’un véritable réseau d’échanges.
2. Coordonner et développer les prestations cliniques spécialisées.
3. Améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestationa cliniques.
4. Augmenter la masse critique de patients, d'accélérer la diffusion des technologies et de maîtriser l'évolution des coûts.
5. Améliorer, dans le cadre de projets de collaboration, l'enseignement et la recherch grâce à un collectif de patients plus important et une expérience clinique plus vaste.
	18.11.2008
	17.11.2011
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J-L. CARPENTIER
M. ZOSSO
H. SCHALLER
	O

	G
	348
	CONVENTION DE COLLABORATION RELATIVE AUX ACTIVITES MEDICALES HUMANITAIRES D'URGENCE 2009 - 2011
	HUG
	LA DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION DDC, REPRESENTEE PAR LE DOMAINE AIDE HUMANITAIRE + CSA (AH/CSA)
	Préciser les modalités de mise à disposition de personnel médical et soignant dans le cadre des activités de l'AH/CSA
	07.01.2009
	31.12.2011
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
T. FRISCH
	O

	G
	347
	CONVENTION DE COOPERATION
	HUG
	L'UNIVERSITE DE MEDECINE ET STOMATOLOGIE DE MOSCOU
	Développer la coopération scientifique et clinique dans les domaines de cacérologie, gastro-entérologie, cardiologie, urologie, médecine dentaire, chirurgie maxillo-faciale et génétique médicale
	24.10.2008
	23.10.2013
	renouvelable tacitement 
	B. GRUSON
J-L. CARPENTIER
J-D. VASSALLI
O. YANUSHEVICH
I. LEBEDENKO
S. RABINOVICH
	O

	G
	346
	ACCORD DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	HUG
	L'HÔTEL-DIEU DE France DE BEYROUTH, LIBAN
(HDF)
	Une collaboration sur le domaine de la gestion hospitalière (stratégie, qualité, organisation) que sur domaines de l'activité médicale (continuité de la mission de soins, formation), technique et logistique.
Développer de nouvelles activités médicales à l'HDF, y compris  dans le domaine de la recherche clinique.
	10.11.2008
	09.11.2011
	 
	B. GRUSON
J. OTAYEK
	O

	F
	345
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVéE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	CSS ASSURANCES SA
(ASSUREURS)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès des assureurs et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG
	01.09.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
O. GERBER
L. BÜRLI
	O


LES CENTRES HOSPITALIERS UNIVERSITAIRES MAROCAINS (CHU)


1. D'instituer des liens permanents et réguliers, favorisant la création d'un véritable réseau d'échanges ;

2. De coordonner et de développer les prestations cliniques spécialisées ;

3. D'améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations cliniques ;

4. De proposer une formation aux médecins marocains ;

5. D'accélérer la diffusion des technologies et de maîtriser l'évolution des coûts ;


B. GRUSON

N. BENABDALLAH

M. FANI

A. EL KAMAR

K. AIT TALEB

H. M'HAMED

	CH. CH. AL MOUNTACER
	O

	F
	343
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVéE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	SANITAS A ZURICH
WINCARE A WINTERTHUR
(ASSUREURS)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
B. SCHLAFLI
N. LENZLINGER
	O

	F
	342
	CONVENTION A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOEPITALISES EN DIVISION PRIVéE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	EGK - GESUNDHEITSKASSE (ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
P.RICKENBACHER
K. SCHMIDLIN
	O

	F
	341
	CONVENTION RELATIVE A L'HOSPITALISATION EN DIVISION COMMUNE DES HUG
	HUG
	CERN POUR LE COMPTE DE SON REGIME D'ASSURANCE MALADIE ET UNIQA ASSURANCES SA
(ASSUREURS)
	1. Régler les conditions relatives à l'hosptalisation au sein des HUG, pour le séjour en division commune, d'un assuré affilié auprès du régime d'assurance maladie du CERN pour le comte de son régime d'assurance maladie, signataire de la présante convention, ainsi que UNIQA Assurances SA
2. Sont réservées les dispositions applicables aux personnes retraitées des organisations internationales contribuables dans le canton de Genève ainsi que les dispositions prévues par convention ou réglement particulier
	01.01.2008
	31.12.2008
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
M. BABOULAZ
M. BURCHER
	O

	F
	340
	CONVENTION A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOEPITALISES EN DIVISION PRIVéE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	RVK POUR LES ASSUREURS REPRESENTES PAR RVK SELON L'ANNEXE 1
(ASSUREURS)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
P. AREGGER
D. VON EHRENBERG
	O

	F
	339
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	ZURICH COMPAGNIE D'ASSURANCES (ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
H-U. VOLLENWEIDER
K. EHRENBAUM
	O

	G
	338
	CONVENTION RELATIVE A LA COLLABORATION DANS LE DOMAINES DU GAUCOME ET DE LA CHIRURGI DU GLAUCOME, DE LA RETINOPATHIE ET DE LA CHIRURGIE DE LA CATARACTE
	HUG
	L'HÔPITAL DE LA PROVIDENCE A NEUCHÂTEL (L'HÔPITAL DE LA PROVIDENCE)
	Fixer les modalités de la collaboration entre les services d'ophtalmologie des HUG et de l'Hôpital de la Providence à Neuchâtel afin de conduire des projets communs orientés principalement sur l'amélioration des soins offerts aux patients souffrant de glaucome, de rétinopathie et de cataracte 
	01.10.2008
	30.09.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
A. SCHNIDER
R. NATALI
A. WILDHABER
R. KIEL
	O

	G
	337 - 4
	ANNEXE 4
COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE MEDECINE NUCLEAIRE
	HUG
	LA CLINIQUE DES GRANGETTES (GRANGETTES)
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et les Grangettes dans le domaine de la médecine nucléaire des Grangettes
	01.06.2008
	31.05.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
G. RÜFENACHT
O. RATIB
	O

	G
	337 - 3
	ANNEXE 3
COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE RADIO-ONCOLOGIE
	HUG
	LA CLINIQUE DES GRANGETTES (GRANGETTES)
	Fixer les modalités de la collaboration dans les domaines des soins, de la recherche et de la formation entre les deux services de radio-oncologie respectivement des Grangettes et des HUG
	01.06.2008
	31.05.2010
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
G. RÜFENACHT
O. RATIB
	O

	G
	337 - 2
	ANNEXE 2
ROTATION DE CHEFS DE CLINIQUE DES HUG 
	HUG
	LA CLINIQUE DES GRANGETTES (GRANGETTES)
Consultation d'urgence adulte 
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la rotation des médecins chefs de clinique des HUG vers la Clinique des Grangettes
	01.07.2008
	30.09.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
J-M. GASPOZ
G. RÜFENACHT
V. LAMBERT
Ch. HUEHN
	O

	G
	337 - 1
	ANNEXE 1
ROTATION DE CHEFS DE CLINIQUE  MEDECINE INTERNE GENERALE DES HUG
	HUG
	LA CLINIQUE DES GRANGETTES (GRANGETTES)
Consultation d'urgence adulte 
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la rotation des médecins chefs de clinique des HUG vers la Clinique des Grangettes
	01.07.2008
	30.09.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
H. BOUNAMEAUX
J-M. GASPOZ
G. RÜFENACHT
V. LAMBERT
Ch. HUEHN
	C


1. D'institdes liens permanents et réguliers, favorisant d'un véritable réseau d'échanges entre les parties ;

2. de coordonner et de développer les prestations cliniques spécialisées ;

3. d'améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations cliniques ;

4. d'augmenter la masse critique de patients, d'accélérer la diffusion des technologies et de maîtriser l'évolution des coûts ;

5. de permettre à des médecins des deux hôpitaux de déployer une activité clinique sur l'autre site ;

6. de faciliter les procédures d'obtention d'affiliation des médecins des Grangettes aux structures hospitalo-universitaires ;


3 ans.


B. GRUSON

P. HILTPOLD

Ph. GLATZ

	G. RÜFENACHT
	O

	G
	336
	ACCORD DE COLLABORATION CONCERNANT LA FOURNITURE D'ALLOGREFFES VALVULAIRES CARDIAQUES ET VASCULAIRES
	HUG
	L'EUROPEAN HOMOGRAFT BANK c/o HÔPITAL MILITAIRE DE BRUXELLES (EHB)
	Fixer les conditions selon lesquelles l'EHB fournit aux HUG des allogreffes valvulaires cardiaques et vasculaires, préparées à partir de tissus prélevés sur l'être humain en Suisse, en Belgique, au Luxembourg, aux Pays-Bas, en France ou en Allemagne en vue d'un usage exclusivement thérapeutique.
	29.08.2008
	28.08.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
A. KALANGOS
W. DAENEN
R. JASHARI 
	C

	G
	335
	CONVENTION DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE L'AIDE SANITAIRE D'URGENCE
	HUG
	LA PERMANENCE MEDICO-CHIRURGICALE DE CHANTEPOULET (PERMANENCE)
	Fixer les modalités de la collaboration entre la Permanence et le Centre d'accueil et d'urgeces des HUG afin d'améliore la rapidité et l'efficacité des prises en charge d'urgence de la population genevoise, notamment sur la Rive droite.
	29.08.2008
	 
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J-M. GASPOZ
Ph. MOREL
M. HAROUD
K. SCHROEDER
	O

	 
	334
	CONTRAT DE MANDAT
	HUG :
DMCPR, SERVICE DE MEDECINE INTERNATIONALE ET HUMANITAIRE
DEA, UNITE D'IMMUNO-VACCINOLOGIE PEDIATRIQUE
	HAUTE ECOLE DE SANTE GENEVE (HEdS)
	Prestation de service des étudiant-e-s infirmier-ière-s à la campagne de vaccination HPV offerte aux jeunes filles de 11 à 19 ans par le DES du canton de Genève et conduite par les HUG.
	08.09.2008
	30.06.2009
	 
	B. GRUSON
P. DAYER
L.LOUTAN
C-A. SIEGRIST
J-M. GASPOZ
D. BELLI
F. BONVALLAT
B. SCHAFFER
F. CINTER
	C

	G
	333
	CONTRAT DE MANDAT
	HUG
	HAUTE ECOLE D'ART ET DE DESIGN (HEAD)
	HUG charge la HEAD, orientation Design-mode de concevoir des sacs en toile de bâches recyclées à raison d'un prototype par étudiant. Un prototypesera sélectionné dans le but d'être réalisé en petite série.
	 
	 
	 
	B. GRUSON
J-P. GREFF
	O

	G
	332
	CONTRAT
	HUG
	FEDERATION SUISSE POUR TÂCHES COMMUNES DES ASSURERRS-MALADIE SOLEURE (SVK)
	La transplantation de cellules souches hématopoïétiques
	01.07.2008
	 
	indéterminée
	B. GRUSON
D. WYLER
D. SCHATT
	O
version allemande

	G
	331
	LETTRE D’INTENTION
	HUG
	KARL STORZ GmbH & Co. KG (KARL STORZ)
	Développer le système de documentation coloscopique et hystéroscopique qui est basé sur AIDA, comprenant une interface de communication bidirectionnelle avec le système hospitalier d'information des HUG et le DPI, la base de données de tous les patients des HUG.
	09.09.2008
	 
	5 ans
	R. AVVENENTI
S. STORZ
	O

	G
	330
	CONVENTION DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	HUG
	LE CENTRE HOSPITALIER MOHAMMED VI DE MARRAKECH
	1. D'instituer des liens permanents et réguliers, favorisant la création d'un véritable réseau d'échanges ;
2. De coordonner et de développer les prestations cliniques spécialisées ;
3. D'améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations cliniques
4. D'accélérer la diffusion des technologies médicales ;
5. D'améliore, dans le cadre de programmes concrets de collaboration, l'enseignement et la recherche grâce à un collectif de patients plus important et une expérience clinique plus vaste.
	03.10.2008
	02.10.2011
	3 ans, renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
H. M'HAMED
	C

	G
	329
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	ASSOCIATION POUR LA PROMOTION ET LA GESTION DES TRANSPORTS SANITAIRES D'URGENCE (ATSU 74)
	Mettre en place une organisation unique pour répondre aux demandes de transport couché(ambulance) pour les patients français acceillis dans un site hospitalier relevant des HUG devant être transporté vers un établissement hospitalier public ou privé en territoire français, situé dans le département de la Haute-Savoie, de l'Ain, de la Savoie, de l'Isère et du Rhône.
	13.05.2008
	 
	indéterminée
	B. GRUSON
R. AVVENENTI
D. BONNET
	C

	G
	328
	PARTENARIAT CONCERNANT L'EXPLOITATION DE L'UNITE MOBILE D'IMAGERIE PET-CT
	HUG
	RI HOLDING AG
(RIH)
	Fixer les modalités relatives à la mise à disposition de l'unité mobile d'imagerie PET-CT des HUG à RIH afin d'y réaliser des examens CT et PET-CT.
	01.10.2008
	30.09.209
	renouvelable tacitement d'année en année
	 
	O

	G
	328-1
	ANNEX 1
MODALITE PRATIQUES D'EXPLOITATION 
(UNITE MOBILE D'IMAGERIE PET-CT)
	HUG
	RI HOLDING AG
(RIH)
	1. Jour(s) de mise à disposition de l'unité mobile 2. Aspects techniques 3. Nettoyage de l'unité mobile 4. Programmation des examens et préparation des patients 5. Matériels à usage unique produits de contraste et FDG-18 6. Tarifs et facturation.
	 
	 
	 
	B. GRUSON
O. RATIB
K.B. LAVER
M. HOSANG
	O

	F
	327
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	VISANA ASSURANCE SA
SANA24
VIVACARE
(ASSUREURS)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès des Assureurs et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG.
	01.01.2008
	31.12.2009
	1 an
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
R. WINKLER
W. VON DESCHWANDEN
	 

	G
	326
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	L'ASSOCIATION GENEVE-MARATHON (GM)
	Fixer les modalités de collaboration des parties à l'occasion de l'organisation de la 4ème édition du Marathon de Genève, qui aura lieu le 28 septembre 2008.
	10.09.2008
	 
	3 ans
	B. GRUSON
F. SALAMUN
J-M. GUNCHARD
	O


1.THE HUG-MONGOLIA PROJEST OF THE GENEVA UNIVERSITY HOSPITAL AND MEDICAL FACULTY OF THE UNIVERSITY OF GENEVA (MONGOLIA-HUG)


HEALTH SCIENCES UNIVERSITY OF MONGOLIA (HSUM) SCHOOL OF NURSING (HSUM & ETUGEN SCHOOL, NURSING SECTION HOSPITAL # 1, 2, 3, CANCER, MOTHER AND CHILDREN, TRAUMATOLOGY


B. GRUSON

F. ABBE-DECARROUX

J-L. CARPENTIER

A. LAUBSCHER

J-A. ROMAND

F. BONVALLAT

T. BATSUKH

S. NYAMZAGD

	
	C

	G
	324
	TESTING AND LOAN AGREEMENT
	HOSPITAL OF THE UNIVERSITY OF GENEVA, DPT OF RADIODIAGNOSTICS AND INTERVENTIONALRADIOLOGY (INSTITUTE)
	SIEMENS SCHWEIZ AG (SIEMENS)
	To test the preformance capability of the experimental hardware and software of an MR compatible prototype for HIFU ablation.
	 
	 
	3 years
	B. GRUSON
C. BECKER
U. SUTER
M. GARGIULO
	C

	F
	323
	TARIF DE BASE (NON LAMal) RELATIF A LA PRISE EN CHARGE DES MALADES HOSPITALISES EN DIVISION COMMUNE DES HUG
	 
	 
	1.Fixer le prix des prestations fournies par HUG en cas de séjour en division commune.
2. Le tarif vise les prestations fournies aux assurés hospitalisés en division commune, en hospitalisation de jour (HDJ) ou au centre de thérapie brève (CTB), au sein des HUG, pour des soins au sens de l'article 39 LAMal, mais qui ne sont pris en charge dans le cadre de l'assurance sociale ou qui sont donnés à des personnes non-assurées dans le cadre de la LAMal pour les prestations fournies par les HUG.
3. Les HUG veillent au caractère économique du traitement administré et assument une prise en charge conforme à l'intérêt des assurés et au but du traitement.
	01.01.2008
	 
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
	O

	G
	322
	CONVENTION RELATIVE A LA CONSERVATION ET A LA DESTRUCTION DES DOSSIERS MéDICAUX DES HUG
	HUG
	LES ARCHIVES D'ETAT DE GENEVE
	La conservation et la destruction des dossiers médicaux des HUG
	12.08.2008
	 
	 
	B. GRUSON
P. FLÜCKIGER
	O

	G
	321
	CONVENTION RELATIVE A LA COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA NEPHROLOGIE PEDIATRIQUE
	L'UNITE UNIVERSITAIRE ROMANDE DE NEPHROLOGIE PEDIATRIQUE
HUG
CHUV
	LE RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	Fixer les modalités de la collaboration entre l'Unité universitaire romande de néphrologie pédiatrique et le RSV en matière de néphrologie pédiatrique.
	09.07.2008
	08.07.2009
	1 an 
renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
J-L. CARPENTIER
D. BELLI
E.  GIRARDIN
P-F. LEYVRAZ
P. FRANCIOLI
G. DUPUIS
R. PERNET
D. MICHLIG
B. DELALOYE
	O

	G
	320
	ACCORD DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE
	HUG
	LE GROUPEMENT HOSPITALIER DE L'OUEST LEMANIQUE (GHOL) HÔPITAL DE NYON (HÔPITAL DE NYON)
	Fixe les modalités de la collaboration entre l'Hôpital de Nyon et le service de chirurgie orthopédique et traumatologie de l'appareil moteur des HUG afin de prendre en charge, en cas de liste d'attente aux HUG, des patients du canton de Genève et nécessitant des prothèses dans ce type d'intervention et de conduire des projets communs orientés principalement sur l'amélioration des soins offerts à ces patients.
	01.05.2008
	30.04.2011
	3 ans
renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P-F. UNGER
P. HOFFMEYER
P-Y. MAILLARD
H. GLATZ
D. WALCH
D. BOSSON
P. HERMENJAT
M. SADOWSKI
	O

	G
	319.1
	ANNEXE 1 MODALITES PRATIQUES D'EXPLOITATION (Unité mobile d'imagerie PET-CT) 
	HUG
	CENTRE D'IMAGERIE DU NORD VAUDOIS (CINOV)
	1. Jour(s) de mise à disposition de l'unité mobile 2. Aspects techniques 3. Nettoyage de l'unité mobile 4. Programmation des examens et préparation des patients 5. Matériels à usage unique produits de contraste et FDG-18 6. Tarifs et facturation.
	 
	 
	 
	B. GRUSON
O. RATIB
B. RICHOZ
J. FIAUX
	O

	G
	319
	PARTENARIAT CONCERNANT L'EXPLOITATION DE L'UNITE MOBILE D'IMAGERIE PET-CT
	HUG
	CENTRE D'IMAGERIE DU NORD VAUDOIS (CINOV)
	Fixer les modalités relatives à la mise à disposition de l'unité mobile d'imagerie PET-CT des HUG au CINOV afin d'y réaliser des examens CT et PET-CT ;
Elle concerne :
a) la mise en place de l'unité d'imagerie mobile PET-CT au CINOV ;
b) le développement des prestations et des examens PET-CT et CT au CINOV ;
c) l'aide à l'interprétation des examens PET-CT et CT ;
d) la facturation des prestations fournies par les HUG au CINOV. 
	01.09.2008
	31.08.2011
	3 ans
	B. GRUSON
O. RATIB
B. RICHOZ
J. FIAUX
	O

	G
	318
	CONVENTION DE COLLABORATION POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE
	HUG
	1. LA FACULTE DE MEDECINE DE GENEVE
2. L'INSTITUT DES SCIENCES DE LA SANTE B.P. KOIRALA, DHARAN, NEPAL (BPKIHS)
	Développer des échanges et une collaboration internationale dans le cadre des programmes de formation et de recherche sur les domaines de médecine tropicale, médecine interne, médecine communautaire et de premier recours.
	22.01.2008
	31.12.2010
	3 ans
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J-L. CARPENTIER
J-M. GASPOZ
P. Ch. KARMACHARYA
	C

	G
	317
	CONVENTION RELATIVE à LA FACTURATION DES PRESTATIONS AMBULATOIRES PAR LES HUG POUR LES PATIENTS HOSPITALISES AU SEIN DE LA CLINIQUE DE JOLI-MONT
	HUG
	LA CLINIQUE DE JOLI-MONT (JOLI-MONT)
	Régler les conditions de facturation des prestations ambulatoires effectuées au sien des HUG en faveur de patients hospitalisés à Joli-Mont.
	01.06.2008
	 
	indéterminée
	B. GRUSON
P. HILTPOLT
S. VON DER WEID
D. LAUPER
	O

	G
	316
	CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE DOMAINE DE LA RECHERCHE CLINIQUE EN ONCO-HEMATOLOGIE
	HUG
	LA FONDATION DR HENRI DUBOIS-FERRIERE DINU LIPATTI (LA FONDATION)
	régler les modalités et les charges des donations faites par la Fondation aux HUG en vue de créer une Unité de recherche en onco-hématologie clinique au sein du Centre d'oncologie des HUG.
	02.07.2008
	 
	5 ans
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
A-P. SAPPINO
P. ODIER
P-Y. DIETRICH
	O


HUG

IMU


DSAS, DAEC du canton de Friburg

DES, DT du canton de Genève

DSSE, DTEE, DFIS du canton du Valais

DSAS, DSE du canton de Vaud


J. BILLE

B. GRUSON

J. SCHRENZEL

L. KAISER

P-F. UNGER

R. CRAMER

A-C. DEMIERRE

G. GODEL

R. DEBELY

T. BURGENER

J-J. REY-BELLET

J-R. FOURNIER

P-Y. MAILLARD

	J. DE QUATTRO
	C

	G
	314
	CONVENTION DE STAGE RELATIVE A LA FORMATION PRATIQUE DES ETUDIANT-E-S STAGIAIRES PSYCHOLOGUES ET LOGOPEDISTES
	HUG
	L'UNIVERSITE DE GENEVE REPRESENTEE PAR SA FACULTE DE PSYCHOLOGIE ET DES SCIENCES DE L'EDUCATION (FPSE)
	1. Faciliter la coopération entre la FPSE et les HUG lors de la planification et laréalisation des stages des étudiant-e-s stagiaires, et fixer les lignes directrices de leur activité ;
2. S'assurer que les stages se déroulent dans des institutions agréées par la Comission de stage (RBUP, art. 11 al.2), les Comités de programme (RMUP art. 13 al. 2 ; RMUL art. 13 al. 1 let. g), ou les Comités scientifiques (RMEANC art. 9 al. 2 ; RMEAPC art. 9 al. 2 ; RMEA-CUSO art. 9 al. 2) ;
3. S'assurer que lorsque les HUG envisagent d'accepter des étudiant-e-s stagiaires de la FPSE,la priorité sera donnée aux candidats à une Maîtrise ou Maîtrise d'Etudes Avancées ;
4. Permettre aux étudiant-e-s stagiaires en formation aux HUG d'effectuer des activités cliniques en leur assurant un accès à la patientèle et aux données  cliniques dans les limites des règlements internes en vigueur ;
5. Renforcer le potentiel clinique et de recherche des HUG par les rapports de stage et mémoires cliniques et de recherche requis par la FPSE en tirant profit de la qualité académique et de l'infrastructure de recherche de la FPSE ;
6. Faciliter et renforcer pour les partenaires les échange scientifiques ainsi que les collaborations inter-institutionnelles ( doubles nominations, co-enseignements, etc.).
	31.03.2008
	30.03.2010
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
Y. FLÜCKIGER
B. SCHNEUWLY
	O

	G
	313
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	L'ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS (OIM)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'OIM et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG.
	01.11.2007
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
R. PERRUCHOUD
O. SAMAD
	O

	G
	312-5
	ANNEXE N° 5  A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER - MEDECINE NUCLEAIRE
	HUG
	LA TOUR RESEAU DE SOINS SA (LA TOUR)
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et La Tourconcernant la prise en charge :
1. du poste de médecin-resposable de service de médecin nucléaire de La Tour ;
2. du poste de médicin chef de clinique du service de médecine nucléaire de La Tour.
	01.06.2008
	31.05.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
O. RATIB
J.B. BISSELL
N. FROELICHER
	O

	G
	312-4
	ANNEXE N° 4  A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER - CONSULTATIONS SPECIALISEE D'ENDOCRINOLOGIE ET DIABETOLOGIE PEDIATRIQUE
	HUG
	LA TOUR RESEAU DE SOINS SA (LA TOUR)
	Fixe les modalités de la collaboration entre les HUG et de la Tour en matière d'endocrinologie et diabétologie pédiatrique.
	01.06.2008
	31.05.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
D. BELLI
J.B. BISSELL
N. FROELICHER
	O

	G
	312-3
	ANNEXE N° 3  A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER - L'HYGIENE HOSPITALIER, LA PREVENTION ET LE CONTRÔLE DE L'INFECTION
	HUG
	LA TOUR RESEAU DE SOINS SA (LA TOUR)
	Définir les modalités relatives à la formation des collaborateurs(trices) de la Tour et à la supervision des activités d'hygiène hospitalière ainsi que de prévention et de contrôle de l'infection par le service PCI des HUG en faveur de la Tour.
	01.06.2008
	31.12.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. DAYER
J.B. BISSELL
N. FROELICHER
	O

	G
	312-2
	ANNEXE N° 2  A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER - ROTATION DE MEDECINS INTERNES DES HUG
	HUG
	LA TOUR RESEAU DE SOINS SA (LA TOUR)
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la rotation de médecins internes des HUG vers La Tour.
	01.06.2008
	31.12.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
H. BOUNAMEAUX
D. BELLI
J-M. GASPOZ
J. B. BISSELL
N. FROELICHER
	O

	G
	312-1
	ANNEXE N° 1 A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER - PRISE EN CHARGE DES PATIENTS DE SOINS INTENSIFS DES HUG
	HUG
	LA TOUR RESEAU DE SOINS SA (LA TOUR)
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la prise en charge des patients des HUG aux soins intensifs de La Tour Réseau de Soins SA.
	01.06.2008
	31.12.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
F. CLERGUE
J. B. BISSELL
N. FROELICHER
	O

	G
	312
	CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	HUG
	LA TOUR RESEAU DE SOINS SA (LA TOUR)
	1. D'instituer des liens permanents et réguliers, favorisant la création d'un véritable réseau d'échanges ;
2. De coordonner et de développer les prestations cliniques spécialisées ;
3. D'améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations cliniques ;
4. D'augmenter la masse critique de patients, d'accélérer la diffusion des technologies et de maîtriser l'évolution des coûts ;
5. De permettre à des médecins des hôpitaux de déployer une activité clinique sur l'autre site ;
6. De faciliter les procédures d'obtention d'affiliation des médecins de la Tour aux structures hospitalo-universitaires.
	12.06.2008
	11.06.2011
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J.B. BISSELL
N. FROELICHER
	O


B. GRUSON

J-B. DUBUISSON

L. CHRISTE

	J. SEYDOUX
	O

	G
	311-1
	ANNEXE N° 1  A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE
	HUG
	L'HÔPITAL DU JURA (H-JU)
	Fixer les modalités de la collaboration entre le service de chirurgie orthopédique de l'H-JU et le service de chirurgie orthopédique et de traumatologie de l'appareil moteur des HUG afin de développer l'expertise en matière de prise en charge des patients en chirurgie orthopédique et conduire des projets communs orientés principalement sur l'amélioration des soins offerts aux patients en matière de chirurgie orthopédique et de traumatologie.
	01.02.2008
	31.01.2010
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HOFFMEYER
L. CHRISTE
A. KOESTLI
	O

	G
	311
	CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	HUG
	L'HÔPITAL DU JURA (H-JU)
	1. D'instituer des liens permanents et réguliers, favorisant la création d'un véritable réseau d'échanges ;
2. De coordonner et de développer les prestations cliniques spécialisées ;
3. D'améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations cliniques ;
4. D'augmenter la masse critique de patients, d'accélérer la diffusion des technologies et de maîtriser l'évolution des coûts ;
5. D'améliorer, dans le cadres de projets de collaboration, l'enseignement et la recherche grâce à un collectif de patients plus important et une expérience clinique plus vaste. 
	11.06.2008
	10.06.2011
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J-L. CARPENTIER
M. CHAPPUIS
L. CHRISTE
J-L. CREVOISIER
	O

	G
	310
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LIT) DES hug
	HUG
	SWICA ASSURANCE MALADIE (ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG.
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
B. SCHÄRER
K. KÜNZLE
	O

	G
	309
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LIT) DES hug
	HUG
	KPT ASSURANCES SA (ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG.
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
S. WILMS
R. NEUHAUS
	C

	M
	308
	CONTRAT DE COOPERATION CONCERNANT
ENGAGEMENT ET FORMATION CONTINUE D'UN MEDECIN MILITAIRE/MEDECIN-ASSISTANT COMME SPECIALISTE EN CHIRURGIE
	HUG
	CONFEDERATION SUISSE, REPRESENTEE PAR DEPARTMENT FEDERAL DE LA DEFENSE, DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS (DDPS)
	Sélection et engagement d'un médecin militaire (garde officier, prioritairement) ou d'un médecin-assistant (soldat ou sous-officier, secondairement) pour une durée d'un an au minimum.
	25.01.2008
	 
	 
	B. GRUSON
A. BLATTMANN
G.A. LUPI
	O

	M
	307
	CONTRAT DE COOPERATION  CONCERNANT LA GESTION D'UN SERVICE AMBULATOIRE POUR VICTIMES DE LA TORTURE ET DE LA GUERRE
	HUG
	CROIX-ROUGE SUISSE (CRS)
	Définir les modalités régissant la fourniture de conseil et de thérapies dans le cadre d'un dispositif ambulatoire. Les prestations sont destinées en priorité aux victimes de torture et de guerre et à leurs proches qui sont appelés é sésourner durablement en Suisse et qui sont domiciliés dans le canton de Genève ou dans les cantons voisins (région d'intervention)
	01.01.2008
	31.12.2008
	au mois de juillet 2008, les parties se réunissent pour décider d'une nouvelle prolongation éventuelle 
	B. GRUSON
D. BIEDERMANN
D. DOMENIG
	O

	G
	306
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	HUG
	DIALOGAI, ASSOCIATION HOMOSEXUELLE ET ANTENNE DE L'AIDE SUISSE CONTRE LE SIDA (DIALOGAI)
	Organiser une consultation médicale par le département de médecine communautaire des HUG (DMC) au centre de tests et conseils VIH/IST (Checkpoint) mis en place par Dialogai.
Les parties s'engagent à :
- s'accorder sur le contenu de la consultation selon un guide des procédures ad hoc ;
- faciliter la communication en vue d'une collaboration optimale ;
- prendre en compte les contraintes organisationnelles et administratives de chacun dans l'échange d'information et/ou de documents.
	01.04.2008
	31.03.2009
	renouvelable d'année en année
	B. GRUSON
J-M. GASPOZ
J. BACHMANN
M. HÄUSERMANN
	C

	G
	305
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	LA FONDATION HOPE FOR INDIA
	Les HUG s'engagent à mettre en place un programme humanitaire au profit d'enfants dans des écoles ou des hôpitaux en Inde, en procédant à diverses études, dépistages ou examens dans le domaine de la nutrition.
Les HUG participent à cette convention par le biais du départment de l'enfant et de l'adolescent.
	01.03.2007
	29.02.2008
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
F. STURDZA
	O

	G
	304
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	CONCORDIA ASSURANCE SUISSE DE MALADIE ET ACCIDENTS SA (ASSUREURS)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée 8chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès des Assureurs et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG.
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J. VONTOBEL
S. WILHELM
	O


CONVENTION DE FINANCEMENT 


B. GRUSON

R. AVVENENTI

R. BONZON

	P. GANTY
	O

	G
	302
	CONVENTION DE FINANCEMENT 
NAVETTE, LIGNE 31 PLACE FAVRE - HÔPITAL TROIS-CHÊNE 
	HUG
	L'ENTREPRISE DES TRANSPORTS PUBLICS GENEVOIS (TPG)
	Institue un renfort de la desserte de transports publics entre la Place Favre et l'Hôpital Trois-Chêne et fixe la répartition financière de son exploitation. Cette navette est un complément à l'offre de base entre Trois-Chêne et la Place Favre.
	18.02.2008
	14.12.2008
	renouvelable tacitement de changement d'horaire en changement d'horaire (2ème dimanche de décembre de chaque année) 
	B. GRUSON
R. AVVENENTI
R. BONZON
P. GANTY
	O

	G
	301
	CONVENTION DE COLLABORATION RELATIVE AUX ACTIVITES MEDICALES HUMANITAIRES 2008-2010
	HUG
	LA DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION DDC, REPRESENTEE PAR LE DOMAINE AIDE HUMANITAIRE + CSA (AH/CSA)
	Définir les axes de collaboration entre les HUG et l'AH/CSA, et de préciser les modalités de mise à disposition de personnel médical et soignant dans le cadre des activités de l'AH/CSA.
	01.01.2008
	31.12.2010
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
B. VON DÄNIKEN
	O

	G
	300
	ACCORDE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA MEDECINE NUCLEAIRE
	HUG
	LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS PAR SON SERVICE DE MEDECINE NUCLEAIRE (CHUV)
	Fixe les modalités de la collaboration entre le service de médecine nucléaire du CHUV et le service de médecine nucléaire des HUG afin de développer des échanges médicaux durables en matière de soins et d'enseignement et de mettre en place des projets de recherche communs.
	01.01.2008
	31.12.2008
	renouvelable tacitement de trois mois en trois mois
	B. GRUSON
O. RATIB
B. DECRAUZAT
P. SCHNYDER
A. BISCHOF DELALOYE
	O

	G
	299
	ACCORD DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE
	HUG
	LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS PAR SON SERVICE D'ORTHOPEDIE (CHUV)
	Fixer les modalités de la collaboration entre le service d'orthopédie du CHUV et le service de chirurgie orthopédique et de traumatologie de l'appareil moteur des HUG afin de mettre en commun les compétences dans le domaine de la chirurgie du pied et de la cheville.
	01.12.2007
	30.11.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HOFFMEYER
B. DECRAUZAT
P-F. LEYVRAZ
X. CREVOISIER
	O

	G
	298
	CONVENTION DE COLLABORATION POUR L'ACHAT DE LITS HOSPITALIERS
	LA CENTRALE D'ACHATS ET D'INGENIERIE BIOMESICALE DES HOPITAUX UNIVERSITAIRES VAUD-GENEVE (CAIB)
	LE RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	Fixer les modalités de collaboration entre la CAIB et le RSV pour la réalisation d'une procédure de marché public en commun en vue de l'acquisition par chaque établissement de lits hospitaliers.
	03.03.2008
	 
	Durée indéterminée
	B. GRUSON
R. AVVENENTI
R. PERNET
D. MICHLIG
	O

	G
	297
	CONVENTION "BRONZE"
	HUG
	L'ETAT DE GENEVE
(DEPARTEMENT DE L'ECONOMIE ET DE LA SANTE ET DEPARTEMENT DES FINANCES, conjointement)
	Dès le 1er mai 2008, l'Etat de Genève et les HUG mettent en place une procédure d'optimisation de la gestion de leur trésorerie sous la forme d'une "convention bronze" à la centralisation des liquidités de l'Etat de Genève - Caisse Centralisée.
	01.05.2008
	30.04.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B .GRUSON
M. BALESTRA
P-F. UNGER
D. HILER
	O

	G
	296
	ACCORDE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE
	HUG
	LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS, PAR SON SERVICE D'ORTHOPEDIE (CHUV)
	Fixe les modalités de la collaboration entre le service d'ortopédie du CHUV et le service de chirurgie orthopédique et de traumatologie de l'appareil moteur des HUG afin de mettre en commun les compétences dans le domaine de la chirurgie du pied et de la cheville.
	01.12.2007
	30.11.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HOFFMEYER
B. DECRAUZAT
P-F. LEYVRAZ
	C

	G
	295
	ACCORDE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA MEDECINE NUCLEAIRE
	HUG
	LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS, PAR SON SERVICE DE MEDECINE NUCLEAIRE (CHUV)
	Fixe les modalités de la collaboration entre le service de médecine nucléaire du CHUV et le service de médecine nucléaire des HUG afin de développer des échanges médicaux durables en matière de soins et d'enseignement et de mettre en place des projets de recherche communs.
	01.01.2008
	31.12.2008
	renouvelable tacitement de trois mois en trois mois
	B. GRUSON
O. RATIB
B. DECRAUZAT
P. SCHNYDER
	C

	G
	294
	CONVENTION DE MISE A DISPOSITION BATIMENT AIRE, HOPITAL DE LOEX
	HUG
	LA RESIDENCE BUTINI, SOCIETE ANONYME SANS BUT LUCRATIF
	 
	01.09.2008
	31.10.2011
	31.12.2012
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
N. CANONICA
G. MAULINI
	O

	G
	293
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISE EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	KPT ASSURANCES SA (ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'assureur et bénéficiant de prestations au titre des  assurances complémentaires d'hospitalisation valables pour une hospitalisation aux HUG.
	01.01.2008
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
S. WILMS
R. NEUHAUS
	O

	G
	292
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	DIRECTION DE L'OFFICE PENITENTIAIRE
	La coordination et l'exécution planifiée (donc à l'exception des urgences) des soins de médecine générale, psychiatriques (y incluses les approches psychologiques) et infirmiers aux détenus des susdits établissements.
	01.02.2008
	 
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
C. FRANZISKAKIS
	O

	G
	291
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	ASSURA SA
(ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'Assureur et bénéficant de prestations au titre des assurances complémentaires valables pour une hospitalisation en soins aigus somatiques aux HUG.
	01.11.2007
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
A. CLOT
	O

	G
	290
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATIONDES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	SANATOP ASSURANCES SA
(ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'Assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires valables pour une hospitalisation en soins aigus somatiques aux HUG.
	01.11.2007
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
A. CLOT
C. GAULIS
	O


B. GRUSON

P. HILTPOLD

O. FOLLONIER

	M. BARBIER
	O

	F
	288
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISE EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A UN LIT ET CHAMBRE A DEUX LITS) DES HUG
	HUG
	SUPRA ASSURANCES (ASSUREUR)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès de l'Assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires valables pour une hospitalisation en soins aigus somatiques aux HUG.
	01.11.2007
	31.12.2009
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
Ch. BARBEY
J-J. CHAPUIS
	O

	G
	287
	CONVENTION GENEVOISE D'HOSPITALISATION POUR SOINS AIGUS 2008
	HUG
	SANTESUISSE SOLEURE
	Régler les relation financières entre les différents partenaires mentionnés à l'art. 2, aux fins de couvrir les coûts d'exploitation des hôpitaux à la charge de l'assurance-maladie obligatoire des soins pour les patients définis à l'art. 5 en se basant sur le système de financement et de facturation par APDRG et en conformité aux législations fédérales et cantonales en la matière.
	01.01.2008
	 
	indéterminée
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
F. CLEMENT
L. MOERI
	O

	G
	286
	CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE DOMAINE DE LA PSYCHIATRIE DE L'ADOLESCENT
	HUG
	CHILDREN ACTION, FONDATION POUR LA PROTECTION DE L'ENFANCE ET L'ACTION HUMANITAIRE (FONDATIONCHILDREN ACTION)
	Régler les modalités et les charges des donations faites  par la Fondation CHILDREN ACTION aux HUG en vue d'un partenariat et d'une participation aux frais de fonctionnement d'une unité de crise pour jeunes suicidants, d'un centre d'étude et de prévention du suicide, ainsi que d'un centre de traitement ambulatoire intensif.
	17.12.2007
	31.12.2010
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
B. SABRIER
D. BELLI
P. GIANNAKOPOULOS
	 

	G
	285
	CONVENTION DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE
	HUG
	L'HOPITAL DU JURA (H-JU)
	Fixer les modalités de la collaboration entre le service de chirurgie orthopédique de l'H-JU et le service de chirurgie orthopédique et de traumatologie de l'appareil moteur des HUG afin de développer l'expertise en matière de prise en charge des patients en chirurgie orthopédique et conduire des projets communs orientés principalement sur l'amélioration des soins offerts aux patients en matière de chirurgie orthopédique et de traumatologie.
	01.10.2007
	30.09.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
M. CHAPPUIS
L. CHRISTE
P. HOFFMEYER
	O

	G
	284
	CONVENTION DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA MAMMOGRAPHIE
	HUG
	L'INSTITUT DE RADIOLOGIE IMAGERIVE (INSTITUT)
	Mise en place d'une rotation à 50%à l'Institut pour les internes du service de radiologie des HUG afin de garantir une formation post-graduée complète.
	01.10.2007
	30.09.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
G. de GEER
F. COUSON
CH. MEGEVAND
O. RATIB
	O

	G
	283
	CONVENTION DE TRANSFERT
	HUG/ Atelier des Cordiers
	LES ETABLISSEMENTS PUBLICS POUR L'INTEGRATION DES PERSONNES HANDICAPEES (EPI)
	Rassembler les ateliers protégés prenant en charge à Genève des personnes handicapées dans le cadre du projet de l'Etat de Genève de centraliser l'offre en matière de prise en charge du handicap au sein d'un seul établissement public.
	01.01.2008
	 
	 
	B. GRUSON
C. HOWALD
	O

	G
	282
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	L'ASSOCIATION L'AUMÔNERIE MUSULMANE DE GENEVE
	Etablir le cadre de l'activité de l'aumônerie musulmane au sein des HUG.
	23.11.2007
	 
	indéterminée
	B.GRUSON
O. SECK
	C

	G
	281
	ACCORD DE COLLABORATION 
	HUG /CTS
	CENTRE DE TRANSFUSION DE BERNE (BSD Be)
	La sous-traitance des anticorps anti-paludéens.
	11.09.2007
	10.09.2008
	renouvellement annuel
	M. MICHEL
R. AVVENENTI
Ch. NIEDERHAUSER
P. PFÄFFLI
	O

	G
	280
	CONVENTION DE PARTENARIAT DANS LE DOMAINE DE LA PSYCHIATRIE DE L'ADOLESCENT
	HUG
	CHILDREN ACTION, FONDATION POUR LA PROTECTION DE L'ENFANCE ET L'ACTION HUMANITAIRE (CHILDREN ACTION)
	Régler les modalités et les charges des donations faitespar la Fondation CHILDREN ACTION aux HUG en vue d'un partenariat et d'une participation aux frais de fonctionnement d'un centre hospitalier pour jeunes suicidants et d'un centre d'étude et de prévention du suicide.
	01.01.2007
	31.12.2009
	 
	B.GRUSON
P.HILTPOLD
B.SABRIER
	C

	G
	279
	TARIF RELATIF A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE DES HUG
	 
	 
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l'hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) aux HUG.
	01.07.2007
	31.12.2008
	 
	B.GRUSON
P.HILTPOLD
	O

	G
	278
	CONVENTION CONCERNANT LE TRAITEMENT HOSPITALIER EN DIVISION COMMUNE POUR LES SOINS DES SECTEURS PSYCHIATRIE - SOINS SUB-AIGUS - SOINS PALLIATIFS - PETIT-BEAULIEU
	HUG
	SANTESUISSE, REPRESENTEE PAR SON SECRETARIAT SANTESUISSE GENEVE
	1.Régler les conditions relatives à l'hospitalisation dans les divisions communes au sein des HUG d'un assuré affilié à un assureur, membre de santésuisse, sous réserve des assurés frontaliers, et ayant adhéré à la presente convention ;
2.les assureurs-maladie, non membres de santésuisse, ainsi que les hôpitaux ne faisant pas partie des HUG et rempllissant les conditions de l'art. 39 LAMal peuvent adhérer à dite convention. Ils s'acquittent d'une finance unique d'adhésion ainsi que d'une contribution annuelle aux frais.
3.La liste des adhérents fait partie intégrante de la présente convention
	01.01.2007
	 
	indéterminée
	B.GRUSON
M.BALESTRA
F.CLEMENT
L.MOERI
	O


Dans le cadre des activités à vocation humanitaire ou de soutien des interventions liées à la médecine des migrations, les HUG et l'OIM conviennent de développer des collaborations résiproques. Dans ce cadre, l'OIM fait appel aux HUG qui acceptent de mettre à sa disposition du personnel médical, infirmier ou paramédical, ci-après "les collaborateurs", pou effectuer des missions :

1. En tant qu'escorte médicale pour accompagner des patients malades ou souffrants, avec le consentement explicite de ces derniers, ou de leurs répondants, pendant leurvoyage de retour dans leur pays pour une réinstallation/réinsertion, ou dans le cadre de programmes d'évacuations médicales de l'OIM ;

2. Pour faire des évaluations sanitaires dans certains pays, avant que l'OIM n'installe une structure médicale ;


B.GRUSON

P.HILTPOLD

	D.GRONDIN
	C

	G
	276
	CONVENTION RELATIVE A LA COLLABORATION DANS LE DOMAINE DES VICTIMES DE LA TORTURE ET DE LA GUERRE
	HUG
	LA CROIX-ROUGE SUISSE (CRS)
	1. Fixer les modalités de la collabortion entre les HUG et la CRS dans la création d'un réseau de service de consultations ambulatoires pour les victimes de tortures, de guerre et de violence organisée.
2. Développer et renforcer la Consultation, en particulier par :
- la mise à disposition de traitements et d'accompagnements spécifiques pour les victimes de la torture et de la guerre et leurs proches. Ces offres complètent les services médicaux et psychologiques existant déjà au sein de la Consultation (reforcement de la capacité et amélioration de la qualité des prestations offertes) ;
- l'accès aux expériences spécifiques pour les professionnels ainsi qu'à des cercles élargis de personnes intéressées (retransmission des connaissances par le biais d'offres de formation, de relations publiques et d'expertise dans le milieu académique) ;
- la collaboration dans le Réseau de Compétences suisses, en particulier dans les domaines de la garantie de la qualité, du partage des connaissances et du financement du projet.
	01.12.2004
	31.12.2007
	 
	B.GRUSON
P.HILTPOLD
D.BIEDERMANN
H.B.MOSER
	C

	G
	275
	CONVENTION DE COLLABORATION RELATIVE AUX ACTIVITES MEDICALES HUMANITAIRES
	HUG
	LA DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION DDC, REPRESENTEE PAR LE DOMAINE AIDE HUMANITAIRE + CSA (AH/CSA)
	1.Définir les axes de collaboration entre les HUG et l'AH/CSA, et de préciser les modalités de mise à disposition de personnel médical et soignant dans le cadre des activités de l'AH/CSA.
2.Elle s'applique au personnel médical, infirmier, technique et administratif des HUG sollicité par l'AH/CSA dans le cadre des missions précitées.
	07.03.2005
	06.03.2007
	renouvelable tacitement d'année en année
	B.GRUSON
P.HILTPOLD
T.FRISCH
F. del PONTE
	C

	G
	274
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	HUG
	DIALOGAI, ASSOCIATION HOMOSEXUELLE ET ANTENNE DE L'AIDE SUISSE CONTRE LE SIDA (DIALOGAI)
	Organiser une consultation médicale par le département de médecine communautaire des HUG (DMC) au centre de tests et conseils VIH/IST (Checkpoint) mis en place par Dialogai.
Les parties s'engagent à :
- s'accorder sur le contenu de la consultation selon un guide des procédures ad hoc ;
- faciliter la communication en vue d'une collaboration optimale ;
- prendre en compte les contraintes organisationnelles et administratives de chacun dans l'échange d'information et/ou de documents.
	01.01.2005
	31.12.2005
	renouvelable tacitement d'année en année
	B.GRUSON
H.STALDER
N.AYER
F. HAAKER CHIJNER
	C

	G
	273
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	HUG
	MEDECINS SANS FRONTIERES
	L'unité de Médecine des Voyages et des Migrations s'engage à recevoir le personnel expatrié de MSF pour une consultation médicale avant départ en mission et au retour de mission, selon la demande.
Les parties s'engagent à :
- s'accorder sur le contenu de la consultation ;
- faciliter la communication en vue d'une collaboration optimale ;
- prendre en compte les contraintes organisationnelles et administratives de chacun dans l'échange d'information et/ou de documents.
	05.05.2003
	05.11.2003
	L'extension sera décidée à la suite d'une évaluation, qui sera réalisée par MSF en collaboration avec l'unité de médecine des voyages et des migrations, 6 mois après le début de la présente convention.
	B.GRUSON
H.STALDER
M.BONNET
S.MIMOUNI
	C

	G
	272
	CONVENTION RELATIVE A LA COLLABORATION EN MATIERE D'INFORMATION MEDICALE POUR LES VOYAGEURS
	HUG
	ASTRAL S.A. (ASTRAL)
	Porter sur la maintenance par les HUG et ASTRAL de Safetravel, un site Internet dans les trois langues nationales suisses et en anglais. Il s'agit d'un site de référence en matière de médecine des voyages pour le grand public.
	27.06.2002
	27.06.2004
	renouvelable tacitement d'année en année
	B.GRUSON      P.HILTPOLD     J-L.SALOMON  D.MUSCIONICO
	C

	G
	271
	CONVENTION
SANTE MIGRANTS
	HUG
	L'HOSPICE GENERAL (HG)
	Arrêter le cadre des interventions des collaborateurs des HUG, en particulier des collaborateurs du Centre de Santé Migrants (CSM) et des médecins rattachés à la Policlinique de médecine (Polimed) des HUG au sien deslieux d'hébergement collectifs et individuels avec encadrement social rattachés à la Fonction Aide aux requérants d'asile de l'Hospice général (HG), ainsi que dans les points de santé migrants.
	01.07.2002
	 
	renouvelable tacitement d'année en année
	B.GRUSON    P.HILTPOLD    C.TORRACINTA R.CUENDO
	C


CONVENTION


HUG

et


1.Offrir aux requérants d'asile auxquels il faut adjoindre les personnes aux statuts assimilés conformément à l'art. 26 alinéa 4 de l'ordonnance 2, des soins de qualité en instaurant un travail de partenariat entre médecine privée, médecine publique et aide sociale.


B.GRUSON

P.HILTPOLD

C.TORRACINTA

	R.CUENOD
	C

	G
	269
	CONVENTION
RESEAU DE SOINS
	HUG
	L'HOSPICE GENERAL (HG)
	1. Offrir aux requérants d'asile des soins de qualité en instaurant un travail de partenariat entre médecine privée, médecine publique et aide social.
2. Donner une visio claire des coûts et des critères de qualité pour cette population.
	01.07.2002
	 
	renouvelable tacitement d'année en année
	B.GRUSON
P.HILTPOLD
C.TORRACINTA
R.CUENOD
	C

	G
	268
	CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT UNE EQUIPE MOBILE DE PSYCHIATRIE ADULTE
	HUG
	M. ALEXANDER ENGELHORN (ENGELHORN)
	1. Régler les modalités et les charges des donations faites par M. ENGELHORN aux HUG - département de psychiatrie en vue d'une participation aux frais de fonctionnement d'une équipe mobile de psychiatrie adulte, sous la forme du financement de deux postes.
2. cette équipe mobile a pour objectif de soigner dans leur environnement les patients souffrant de troubles mentaux qui échappent au système de soins ambulatoires et hospitaliers ; elle a également pour objectif d'apporter une aide aux familles et aux proches de ces patients.
3. Dans le cadre de la présente convention, il sera également procédé à une évaluation scientifique de l'efficacité de l'équipe mobile.
	01.10.2007
	01.10.2009
	une durée de deux ans à partir du 1er octobre 2009
	B.GRUSON
P.HILTPOLD
A.ENGELHORN
	O

	F
	267
	CONVENTION D'HOSPITALISATION EN DIVISION COMMUNE EN SOINS AIGUS SOMATIQUES
	HUG
	SANTESUISSE 
	Régler les relation financières entre les différents partenaires mentionnés à l'art. 2, aux fins de couvrir les coûts d'exploitation des hôpitaux à la charge de l'assurance-maladie obligatoire des soins pour les patients définis à l'art. 5 en se basant sur le système de financement et de facturation par APDRG et en conformité aux législations fédérales et cantonales en la matière.
	01.01.2007
	31.12.2007
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
M. BALESTRA
F. CLEMENT
L. MOERI
	O

	G
	266
	CONVENTION DE RECHERCHE BIOMEDICALE
	HUG (CENTRE INVESTIGATEUR)
	CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BESANCON (PROMOTEUR)
	Assure le rôle de promoteur pour le projet de recherche biomédicale intitulé : "Essai multicentrique contrôlé randomisé, en groupe parallèle, et double aveugle, comparant le méthotrexate au placebo pour la mise en rémission des RCH corticodépendantes".
Fixer les règles applicables entre le Promoteur et le Centre investigateur.
	17.09.2007
	 
	3 ans
	B. GRUSON
G. DECOUR
	O

	G
	265
	ACCORD DE COLLABORATION CONCERNANT LES FORMATIONS SPECIALISEES ET/OU CONTINUES DES INFIRMIERS (ERES) ET AUTRES PROFESSIONNELS DES SOINS
	HUG
	HÔPITAL INTERCOMMUNAL SUD-LEMAN VALSERINE DE SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS
	Offrir au personnel de l'Hôpital Intercommunal Sud-Léman Valserine de Sant -Julien-en-Genevois l'accès à des formations post-diplômantes ou certifiantes et au programme de formation continue organisàs par HUG.
	01.01.2007
	 
	une année
	B. GRUSON
G. MASSIN
	O

	F
	264
	TARIF DE BASE RELATIF A LA PRISE EN CHARGE DES MALADES HOSPITALISES EN DIVISION COMMUNE DES HUG
	 
	 
	1. Fixer le prix des prestations fournies par les hôpitaux universitaires de Genève  (ci-après hôpitaux universitaires) en cas de séjour en devision commune.
2. Le tarif vise les prestations fournies aux assurés hospitalisés en division commune, en hospitalisation de jour (HDJ) ou au centre de thérapie brève (CTB) au sein de HUG pour des soins au sens de l'article 39 LAMal, mais qui ne sont pas pris en charge dans le cadre de l'assurance sociale, ou qui sont donnés à personnes non-assurées dans le cadre de la LAMal pour les prestations fournies par les hôpitaux universitaires.
3. Les hôpitaux universitaires veillent au caractère économique du traitement administré et assument une prise en charge conforme à l'intérêt des assurés et au but du traitement. 
	01.01.2007
	 
	01.01.2008-31.12.2008
	M. BALESTRA 
B. GRUSON
	O

	C
	263
	CONVENTION DE COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE DANS LE DOMAINE DE LA PRISE EN CHARGE DES URGENCES SANITAIRES
	HUG
	1. CENTRE HOSPITALIER DE LA RÉGION D'ANNECY;  2.CENTRE HOSPITALIER DE BOURG-EN-BRESSE;  3. CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANNEMASSE BONNEVILLE;  4. HÔPITAL INTERCOMMUNAL SUD LEMAN VALSERINE;  5. DES;  6. AGENCE REGIONALE DE L'HOSPITALISATION RHÔNE-ALPES
	Définir : 1. Le territoire de première intervention des différentes UMH terrestres concernées par leszones frontalières entre les départements de l'Ain, de la Haute-Savoie et le Canton de Genève ; 2. Les conditions de renforcement mutuel des UMH terrestres ; 3. Les relations entre les centrales de gestion des appels d'urgence pour l'engagements des moyens sur les zones frontalières. 

Déterminer les modalités de prise en charge financière des frais liés à l'organisation de ces secours transfrontaliers.
	01.07.2007
	 
	une durée de l'expérimentation
	B.GRUSON
J.M. GUINCHARD
S. BERNARD
B. VINCENT
G. NAMAN
G. MASSIN
J.L. BONNET
	O

	C
	262
	CONVENTION DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE PÉDIATRIQUE
	HUG
	LES HOSPICES CIVILS DE LYON (HCL)
	Fixer les modalités de collaboration entre les HUG et les HCL concernant la mise en place de formations et d'interventions chirurgicales dans les spécialités de l'urologie et de la chirurgie hépatobiliaire pédiatrique.
	24.05.2007
	 
	 1 an         renouvelable par tacite reconduction
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
P. CASTEL
E. TISSOT
	O

	A
	261
	CONVENTION DE COLLABORATION RELATIVE AUX PRESTATIONS DE FORMATION CONTINUE FOURNIES PAR LE CENTRE DE FORMATION CONTINUE DES HUG À LA FEGEMS ET AUX EMS
	HUG
	FEDERATION GENEVOISE DES ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX (FEGEMS)
	Fixer les modalités de collaboration entre les HUG et la FEGEMS et définir leurs responsabilités dans le domaine de la formation continue à l'intention des collaborateurs des EMS.
	01.01.2008
	 
	Conclue pour une durée de 4 ans. 
	B. GRUSON
M. BERNASCONI
	O


B. GRUSON

P. HILTPOLD

G. PICTET

I. PACKER

	C. ROYO
	O

	 
	259.4
	ANNEXE 4 A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATIQUE MEDICALE
	HUG
	L'ENTE OSPEDALIERO CANTONALE (EOC)   TESSIN
	Fixer les modalités de la collaboration entre le service central d'informatique  de l'EOC et le service d'informatique médicale du département d'imagerie et des sciences de l'information médicale des HUG afin de mettre en place le nouveau dossier patient informatisé de l'EOC.
	01.07.2007
	31.12.2008
	tacitement d'année en année
	B. GRUSON
A.GEISSBUHLER
C. MAGGINI
F.BARAZZONI
	O

	A
	259.3
	ANNEXE 3 À LA CONVENTION-CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE L'HEPATOLOGIE CLINIQUE, DE LA CHIRURGIE HEPATIQUE ET DES GREFFES DE FOIE
	HUG
	L'ENTE OSPEDALIERO CANTONALE (EOC)   TESSIN
	1. Formaliser la collaboration et les échanges existants dans le domaine de l'hépatologie clinique, de la chirurgie hépatique et des greffes du foie (ensuite hépatologie) entre les HUG et l'EOC.
2. Promouvoir le développement de la qualité des prestations de l'hépatologie au Tessin. Les HUG accueillent des patients tessinois qui nécessitent des interventions de compétence des centres tertiaires.
	01.07.2007
	31.12.2008
	tacitement d'année en année
	B. GRUSON
Ph. MOREL
H. BOUNAMEAUX
C. MAGGINI
R. MALACRIDA
C. MARONE
	O

	A
	259.2
	ANNEXE 2 A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DES SOINS INTENSIFS
	HUG
	L'ENTE OSPEDALIERO CANTONALE (EOC)   TESSIN
	Fixe les modalités de la collaboration entre les quatre service des soins intensifs de l'EOC et le service des soins intensifs des HUG afin de promouvoir le développement de la qualité des prestations en soinsintensifa au Tessin.
Réciproquement, les HUG vont pouvoir bénéficier des compétences et de l'expérience des intensivistes tessinois.
	01.08.2007
	31.12.2008
	tacitement d'année en année
	B. GRUSON
J-C. CHEVROLET
C. MAGGINI
R. MALACRIDA
A. PERREN
	 

	A
	259.1
	ANNEXE 1 A LA CONVENTION CADRES DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE DE LA MAIN
	HUG
	L'ENTE OSPEDALIERO CANTONALE (EOC)   TESSIN
	Fixer les modalités de la collaboration entre l'unité de chirurgie de la main de l'EOC et l'unité de chirurgie de la main des HUG afin de développer l'expertise en matière de prise en charge des patients en chirurgie de la main et conduire des projets communs orientés principalement sur l'amélioration des soins offerts aux patients en matiére de chirurgie de la main.
	01.07.2007
	31.12.2008
	tacitement d'année en année
	B. GRUSON
D. DELLA SANTA
C. MAGGINI
F. BARAZZONI
	O

	C
	259
	CONVENTION CADRE RELATIVE A LA COOPERATION HOSPITALIERE 
	HUG
	L'ENTE OSPEDALIERO CANTONALE (EOC)   TESSIN
	1. Instituer des liens permanents et réguliers, favorisant la création d’un véritable réseau d’échanges et de renforcement réciproque;
2. Coordonner et développer les prestations cliniques spécialisées;
3. Améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations cliniques;
4. Augmenter la masse critique de patients, accélérer la diffusion des technologies et maîtriser l'évolution des coûts;
5. Améliorer, dans le cadre de projets de collaboration, l'enseignement et la recherche grâce à un collectif de patients plus important et une expérience clinique plus vaste;
6.Favoriser les échanges de compétences dans le secteur des technologies de l'informatique et de l'e-health.
7. Promouvoir les échanges de compétences dans le domaine de l'éthique clinique.
	01.06.2007
	30.05.2010
	Renouvelable tacitement d'année en année
	B.GRUSON
P. HILTPOLD
J-L. CARPENTIER
D. LOTTI
C. MAGGINI
	O

	A
	258
	CONVENTION CADRE RELATIVE A LA COOPERATION HOSPITALIERE 
	HUG
	ALI OMAR ASKAR HOSPITAL, SBEA, LYBIE (AOAH)
	1.Établir des liens réguliers et durables et constituer en réseau d'échanges ;
2.Fournir aux professionnels de la santé de l'ALOAH un savoir-faire et une expérience pratique appropriés ;
3.Établir un programme de consultations de spécialistes par des médecins des HUG ;
4.Recevoir des médecins lybiens aux HUG conformément aux règles applicables aux médecins résidents à titre extraordinaire.
	03.03.2007
	 
	2 ans      renouvelable tacitement d'une année sur l'autre
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
Ph. MOREL
	O

	A
	257
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	DIRECTION GENERALE DE LA SANTE (DGS)
	Collaboration entre le BUS SANTE et la DGS en vue de renforcer l'efficacité globale de l'action du canton en matière de promotion de la santé et de prévention.
	04.05.2007
	 
	Reconductible tacitement d'année en année
	B. GRUSON
J-M. GUINCHARD
	O

	A
	256
	CONVENTION CADRE RELATIVE A LA COOPERATION HOSPITALIERE 
	HUG
	LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUEDE LA REPUBLIQUE DE GUINÉE (MSP)
	1.Établir des liens réguliers et durables et à constituer un réseau d'échanges. 2.développer une formation spécialisée destinée auxmédecins et infirmiers guinéens. 3.Établir un programme de consultations de spécialistes par des médecins des HUG en Guimée. 4. Élaborer des protocoles communs de recherche clinique et fondamentale. 5.Recevoir des médecins guinéens aux HUG conformément aux règles applicables aux médecins résidents à titre extraordinaire.
	19.04.2007
	 
	2 ans renouvelable tacitement d'une année sur l'autre 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
A. CISSE
	O

	A
	255
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	L'ECOLE D'INGENIEURS DE GENEVE (EIG)
	1. Augmenter les capacités d'ingénierie au profit du Laboratoire Central de Chimie clinique (LCCC) des HUG. 2. Favoriser le transfert de technologie et de savoir-faire dans le domaine de l'instrumentation industrielle déployée en milieu médical.
	03.04.2007
	 
	3 ans renouvelable oar tacite reconduction d'année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J-M. DURET
F. ABBE-DECARROUX
	O


1.Établir des liens réguliers et durables et constituer en réseau d'échanges ;

2.Développer une formation spécialisée destinée aux médecins et infirmiers égyptiens ;

3.Établir un programme de consultations de spécialistes par des médecins des HUG au Caire ;

4.Élaborer des protocoles communs de recherche clinique et fondamentale ;


B. GRUSON

P. HILTPOLD

N. ROCHAT

H. ELSHENNAWY

	H. SABRY
	O

	A
	253
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	UNIVERSITE DE SFAX
	Formaliser une collaboration dans les domaines de l’enseignement et de la recherche universitaires, et plus particulièrement dans le domaine de la formation de formateurs en gériatrie.
	01.03.2007
	 
	5 ans
Les prolongations se feront de 5 ans en 5 ans
	B.GRUSON
P.HILTPOLD
N. ROCHAT
H. ELSHENNAWY
H. SABRY
	O

	A
	251
	CONVENTION DE PARTENARIAT
DANS LE DOMAINE DE LA PSYCHIATRIE DE L’ADOLESCENT
	HUG
	CHILDREN ACTION, FONDATION POUR LA PROTECTION DE L’ENFANCE ET L’ACTION HUMANITAIRE
	Régler les modalités et les charges des donations faites par la Fondation CHILDREN ACTION aux HUG en vue d’un partenariat et d’une participation aux frais de fonctionnement d’un centre hospitalier pour jeunes suicidants et d’un centre d’étude et de prévention du suicide. 
	01.01.2007
	 
	3 ans
	B.GRUSON
P. HILTPOLD
B. SABRIER
	O

	A
	250
	CONTRAT DE COOPERATION
DANS LES DOMAINES D’ENGAGEMENT ET FORMATION CONTINUE D’UN MEDECIN MILITAIRE/MEDECIN-ASSISTANT COMME SPECIALISTE EN CHIRURGIE
	HUG
	ACADEMIE SUISSE DE MEDECINE MILITAIRE ET DE CATASTROPHE (ASMC)
	1. Sélection et engagement d’un médecin militaire(garde officier, prioritairement) ou d’un médecin assistant (soldat ou sous-officier, secondairement) pour une durée d’un an au minimum.
2. Formation continue en chirurgie (titre FMH).
3. Engagements d’instructeurs spécialisés.
	01.01.2007
	31.12.2007
	 
	B. GRUSON
W. BLÄUENSTEIN
G.A. LUPI
T. VAUTHEY
	O

	A
	249
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LES DOMAINES DE L’HEPATOLOGIE CLINIQUE, DE LA CHIRURCHIE HEPATIQUE ET DES GREFFES DE FOIE
	HUG
	ENTE OSPEDALIERO CANTONALE (EOC ) TESSIN
	1.Formaliser la collaboration et les échanges existants dans le domaine de l’hépatologie clinique, de la chirurgie hépatique et des greffes du foie (ensuite hépatologie).
2. Promouvoir le développement de la qualité des prestations de l’hépatologie au Tessin. Les HUG accueillent des patients tessinois qui nécessitent des interventions de compétence des centres tertiaires.
	01.01.2007
	31.12.2007
	Est renouvelée par tacite reconduction d'année en année
	P.HILTPOLD
B. GRUSON
C. MAGGINI
	O

	A
	248.12-1
	ADDENDUM N° 1
MODALITES PRATIQUES D'EXPLOITATION A L'ANNEXE 12 CONCERNANT L'UNITE MOBILE D'IMAGERIE PET-CT
	HUG
	LE RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	 
	06.05.2008
	05.05.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
J-L. CARPENTIER
O. RATIB
G. DUPUIS
R. PERNET
D. MICHLIG
B. DELALOYE
	O

	A
	248.12
	ANNEXE N° 12 A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER CONCERNANT L'EXPLOITATION DE L'UNITE MOBILE D'IMAGERIE PET-CT
	HUG
	LE RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	Fixer les modalités relatives à la mise à disposition de l'unité mobile d'imagerie PET-CT des HUG au RSV afin d'y réaliser des examens CT et PET-CT ;
Elle concerne :
a) la mise en place de l'unité d'imagerie mobile PET-CT au RSV ;
b) le développement des prestations et des examens PET-CT et CT au RSV ;
c) l'aide à l'interprétation des examens PET-CT et CT ;
d) la facturation des prestations fournies par les HUG au RSV.
	06.05.2008
	05.05.2009
	renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
J-L. CARPENTIER
O. RATIB
G. DUPUIS
R. PERNET
B. DELALOYE
	O

	A
	248.6
	ANNEXE N° 6 A LA CONVENTION-CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER (EXPLOITATION UNITE MOBILE D'IMAGERIE PET-CT)
	HUG
	HOPITAL NEUCHÂTELOIS
	Fixe les modalités relatives à la mise à disposition de l'unité mobile d'imagerie PET-CT des HUG entre le service de médecine nucléaire des HUG et l'Hôpital neuchâtelois afin de développer la pratique des examens PET-CT dans le canton de Neuchâtel avec une unité d'imagerie mobile comprenant un scanner PET-CT  embarqué dans un camion.
	01.05.2008
	30.04.2011
	Renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
O. RATIB
P. RUBIN
A. MUNDAY
	O

	A
	248.5
	ANNEXE N°5 A LA CONVENTION CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER (MEDECINE NUCLEAIRE)
	HUG
	HÔPITAL NEUCHÂTELOIS
	La présente annexe a pour but de fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et l'Hôpital neuchâtelois concernant la prise en charge :
a) du poste de médecin-chef de service de médecine interne nucléaire de l'Hôpital neuchâtelois
b) du poste de médecin-chef de clinique du service de médecine interne nucléaire de l'Hôpital neuchâtelois
	01.06.2007
	 
	Renouvelable tacitement d'année en année
	B. GRUSON
P. RUBIN
O. RATIB
A. MUNDAY
	O

	A
	248.4
	CONVENTION DE COLLABORTION
ANNEXE N° 4 A LA CONVENTION-CADRE
DANS LE DOMAINE DE L’ALLERGOLOGIE PÉDIATRIQUE
	HUG
	HÔPITAL NEUCHÂTELOIS
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et l’Hôpital neuchâtelois en matière d’immuno-allergologie pédiatrique.
	01.01.2007
	 
	3 ans
	B.GRUSON
S. SUTER
P. RUBIN
A. MUNDAY
B. LAUBSCHER
	O

	A
	248.3
	CONVENTION DE COLLABORTION
ANNEXE N° 3 A LA CONVENTION-CADRE
DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE PÉDIATRIQUE
	HUG
	HÔPITAL NEUCHÂTELOIS
	1.Fixer les modalités de la prise en charge des patients soignés par le médecin-chef de service de chirurgie pédiatrique des HUG (ci-après : le médecin-chef de service des HUG) ou son remplaçant, et pour lesquels des consultations ou des interventions chirurgicales sont effectuées au sien de l’Hôpital neuchâtelois.
	01.01.2007
	 
	3 ans
	B. GRUSON
Ch. CHARDOT
P. RUBIN
A. MUNDAY
B. LAUBSCHER
	O


CONVENTION DE COLLABORATION ANNEXE N°2 A LA CONVENTION-CADRE


1.Fixer les modalités de la prise en charge des patients soignés par le médecin-chef de service orthopédie pédiatrique des HUG ( ci-après : le médecin-chef de service des HUG) ou son replaçant , et pour lesquels des consultations ou des interventions chirurgicales sont effectuées au sein de l’Hôpital neuchâtelois


B.GRUSON

A. KAELIN

P.RUBIN

A. MUNDAY

	B. LAUBSCHER
	 

	A
	248.1
	CONVENTION DE COLLABORATION ANNEXE N°1 A LA CONVENTION-CADRE
DANS LE DOMAINE DES SOINS INTENSIFS
	HUG
	HÔPITAL NEUCHÂTELOIS
	Fixer les modalités de la collaboration entre le département d’anesthésiologie, pharmacologie et soins intensifs (APSI) des HUG et l’Hôpital neuchâtelois afin de développer l’expertise en matière de prise en charge des patients en soins intensifs et de conduire des projets communs orientés principalement sur l’amélioration des soins intensifs offerts aux patients.
	01.01.2007
	 
	3 ans
	B.GRUSON
J-C. CHEVROLET
P. RUBIN
H. ZENDER
R. ZÜRCHER ZENKLUSEN
	O

	A
	248
	CONVENTION – CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	HUG
	HÔPITAL NEUCHÂTELOIS
	1. Instituer de liens permanents et réguliers, favorisant la création d’un véritable réseau d’échanges;
2. Coordonner et développer les prestations cliniques spécialisées;
3. Améliorer, dans le cadre de ce réseau, la qualité des prestations cliniques;
4. Augmenter la masse critique de patients, accélérer la diffusion des technologies et maîtriser l’évolution des coûts;
5. Améliorer, dans le cadre de projets de collaboration, l’enseignement et la recherche grâce à un collectif de patients plus important et une expérience clinique plus vaste.
	01.01.2007
	 
	La présente convention est conclue pour une période de 3 ans.
Elle est ensuite renouvelée tacitement d’année en année, sauf dénonciation par lettre recommandée trois mois au moins avant son échéance par l’une ou l’autre des parties.
	B. GRUSON
J.- L. CARPENTIER
P. HILTPOLD
J.- P. AUTHIER
P. RUBIN
	O

	A
	247
	ACCORD DE COLLABORATION 
	HUG
	DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ (DGS)
	Renforcer la collaboration et l’échange d’information et d’expertise entre la DGS et les HUG dans le domaine du contrôle des maladies transmissibles
	11.04.2005
	 
	 
	B.GRUSON
J.-M. GUINCHARD
	C

	A
	246
	CONVENTION DE COLLABORATION RELATIVE AUX PRESTATIONS DE FORMATION CONTINUE FOURNIES PAR LE CENTRE DE FORMATION CONTINUE DES HUG À LA FSASD
	HUG
	FONDATION DES SERVICES D’AIDE ET DE SOINS À DOMICILE (FSASD)
	Fixer les modalités de collaboration entre HUG et la FSASD et de définir leurs responsabilités dans le domaine de la formation continue.
	01.01.2007
	 
	Une durée indéterminée; elle peut être dénoncée par lettre recommandée par l’une ou l’autre des parties, pour la fin d’une année, en observant un délai de résiliation de douze mois.
	B.GRUSON
M.MANSEY
	C

	A
	245
	CONVENTION RELATIVE À LA CRÉATION D’UNE CONSULTATION SPÉCIALISÉE EN CARDIOLOGIE PÉDIATRIQUE
	HUG
	RSV – CENTRE HOSPITALIER DU CENTRE DU VALAIS (CHCVs)
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et le CHCVs en matière de cardiologie pédiatrique
	12.10.2006
	 
	Une année
	P-F. UNGER
T. BURGENER
G. DUPUIS
P. HILTPOLD
B. GRUSON
D. MICHLIG
B. DELALOYE
	O

	A
	244
	DECLARATION D’INTENTION RELATIVE A LA CREATION D’UN PROGRAMME UNIVERSITAIRE D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE EN SOINS
	LA FACULTE DE BIOLOGIE ET DE MEDECINE DE L’UNIVERSITE DE LAUSANNE, L’UNIVERSITE DE LAUSANNE, LA FACULTE DE MEDECINE DE L’UNIVERSITE DE GENEVE, L’UNIVERSITE DE GENEVE, LA HAUTE ECOLE SPECIALISEE DE LA SUISSE OCCIDENTALE (HES-SO), LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS DE LAUSANNE (CHUV), LES HUG, LA FONDATION LA SOURCE, L’ASSOCIATION SUISSE DES INFIRMIERES ET DES INFIRMIERS (ASI)
	 
	Créer en collaboration un programme universitaire d’enseignement et de recherche en soins
	15.09.2006
	 
	6 ans
	Pour les HUG : 
B. GRUSON
	 

	A
	243
	CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D’UN GROUPEMENT D’INTERET SCIENTIFIQUE DENOMME « INSTITUT DE RECHERCHE SUR LE VIEILLISSEMENT, LA LONGEVITE ET LE BIEN-ETRE »
	L’INSTITUT NATIONAL DE LA SANTE ET DE LA RECHERCHE MEDICALE – INSERM                                                                                LE CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE – CNRS  
	L'UNIVERSITÉ DE GENEVE -UNIGE                                                                                                                                                              HUG
	Créer un groupement d’intérêt scientifique, dépourvu de la personnalité juridique
	18.07.2006
	 
	Pour 4 ans dès la date de la signature
	F. TAILLARD
P. SUTER
C. BRECHOT
A. MIGUS
	O

	A
	242
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	CAISSE NATIONALE DES ASSURANCES SOCIALES DES TRAVAILLEURS SALARIES (CNAS)
	Fournir des soins de haut niveau aux enfants algériens porteurs de malformations cardiaques congénitales et / ou acquises curables, nécessitant un ou plusieurs gestes chirurgicaux et pour lesquels un traitement approprié ne peut être assuré actuellement en Algérie.
	01.09.2006
	 
	Une année renouvelable par tacite reconduction
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
A. KHENCHOUL
	C

	A
	241
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	HUG
	FACULTE DE MEDECINE
ET
YEREVAN STATE MEDICAL UNIVERSITY, ARMENIA
	Promouvoir la coopération entre ces trois institutions.
	06.06.2006
	06.06.2006
	 
	P. SUTER
P. GRUSON
J.-L. CARPENTIER
G. KYALYAN
	 


P. HILTPOLD

B. GRUSON

O. RATIB

P. RUBIN

L. EXQUIS

M. ZWINPFER

	
	O

	A
	238
	ACCORD DE COLLABORATION
DANS LES DOMAINES DE L’HYGIENE HOSPITALIERE AINSI QUE DE LA PREVENTION ET DU CONTRÔLE DE L’INFECTION
	HUG
	HOPITAL DE LA TOUR
	Mettre en place une collaboration dans les domaines de l’hygiène hospitalière ainsi que de la prévention et du contrôle de l’infection.
	16.06.2006
	31.12.2006
	Ensuite renouvelé par tacite reconduction d'année en année
	B. GRUSON
D. PITTET
J. BISSELL
	O

	A
	237
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE THORACIQUE
	HUG
	HOPITAL CANTONAL DE FRIBOURG (HCF)
	Fixer les modalités de la collaboration entre la clinique de chirurgie du HCF et le service de chirurgie thoracique des HUG afin de prendre en charge les patients électifs nécessitant de la chirurgie thoracique.
	01.05.2006
	30.10.2006
	Pourra être prolongée par le biais d’un avenant
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
R. LÜTHI
H. SCHALLER
	O

	A
	236
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE L’AIDE SANITAIRE URGENTE
	HUG
	HOPITAL DE LA TOUR
CLINIQUE DE CAROUGE
CLINIQUE DES GRANGETTES
GROUPE MEDICAL D’ONEX
	Fixer les modalités d’application du Réseau des urgences genevois dans le domaine de la prise en charge en urgence des personnes adultes.
	27.04.2006
	26.04.2007
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M.-A. RAETZO
P. SCHALLER
J. BISSELL
N. FROELICHER
P. GLATZ
G. RUFENACHT
	O

	A
	235
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	GROUPE HOSPITALIER HEGP-BROUSSAIS
	Décliner certains éléments de la coopération amorcée par l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris et les HUG par la signature d’un accord-cadre entre l’AP-HP et les HUG et intensifier leurs relations.
	06.04.2006
	05.04.2009
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M. RICOMES
	O

	A
	234
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	HOPITAL UNIVERSITAIRE DE BERNE (INSELSPITAL)
	Opérations chirurgicales de fentes labio-palatines effectuées soit à Berne, soit à Genève, et conjointement par un médecine-adjoint du service de chirurgie pédiatrique des HUG et un chef de clinique du service de chirurgie infantile de Berne.
	01.01.2006
	 
	Durée indéterminée
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
U. BIRCHLER
A. TOBLER
	O

	A
	233
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	CLINIQUE DE JOLI-MONT
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la rotation des médecins internes des HUG vers la Clinique de Joli-Mont.
	01.01.2006
	31.12.2006
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
S. VON DER WEID
D. LAUPER
	O

	A
	232
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	HOPITAL DE LA TOUR
	Mise à disposition par les HUG d’un chef de clinique à temps partiel dans le domaine de l’électrophysiologie cardiaque à l’hôpital de la Tour.
	01.01.2006
	31.12.2006
	 
	B. GRUSON
J. BISSELL
	O

	A
	231
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	ETAT DE GENEVE, DÉPARTEMENT DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE
	Formaliser les modalités de la collaboration entre les HUG et la Clinique dentaire de la jeunesse dans le domaine des soins dentaires sous anesthésie générale à l’Hôpital des enfants.
	01.02.2005
	 
	Tacite reconduction d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
P. HEYER
B. CIUCCHI
	O

	A
	230
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	UNIVERSITE DE GENEVE, FACULTE DE MEDECINE
ET
UNIVERSITE DE SOUSSE,  TUNISIE
	Favoriser l’échange d’étudiants, de chercheurs et de membres du corps enseignant, plus particulièrement dans le domaine de la formation de formateurs en gériatrie.
	09.03.2006
	08.03.2011
	 
	A. HURST
J.-L. CARPENTIER
B. GRUSON
A.N. HELAL
A. ZBIDI
C. LAOUANI  KECHRID
	O

	A
	229
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	HOPITAL CENTRAL DE YAOUNDE (CAMEROUN)
	Maintien d’échanges entre les médecins camerounais formés en Suisse et les HUG, ainsi que la mise en place progressive d’une structure de collaboration en médecine clinique entre l’HCY et les HUG.
	06.04.2006
	05.04.2008
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M. BIWOLE SIDA
	O

	F
	228
	CONVENTION
	HUG
	ASSUREURS SELON LA LOI FEDERALE SUR L’ASSURANCE-ACCIDENTS
Représentés par
LA COMMISSION DES TARIFS MEDICAUX (CTM), L’ASSURANCE-INVALIDITE (AI), représentée par 
L’OFFICE FEDERAL DES ASSURANCES SOCIALES (OFAS),
ASSURANCE MILITAIRE, représentée par LA SUVA
	Concerne les patients hospitalisés en vertu de l’art. 56 LAA, l’art. 27 LAI et l’art. 26 LAM ainsi que les ordonnances y relatives.
	 
	 
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
W. MORGER
S. MUSTER-KUHN
	O

	A
	227
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG
	CENTRE HOSPITALIER DU NORD, ZGHARTA, LIBAN (CHN, Zgharta)
	Définir les axes de la collaboration entre les HUG et le CHN, Zgharta, et préciser les modalités de mise à disposition de personnel des HUG lors d’interventions au CHN, Zgharta.
	01.01.2006
	31.12.2007
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
C. BASSIM
	O

	A
	226
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	HOPITAL INTERCOMMUNAL SUD LEMAN VALSERINE   - ST JULIEN EN GENEVOIS 
	Mettre en place une collaboration de complémentarité dans l’offre de prestations de soins, dans l’enseignement et dans la formation continue.
	01.01.2006
	 
	Tacite reconduction d’année en année
	B. GRUSON
G. MASSIN
	O

	A
	225
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	UNIGE, CHU DE POINTE-A-PITRE, FACULTE DE MEDECINE DES ANTILLES ET DE LA GUYANE
	Encourager les contacts directs et la coopération entre leurs services, notamment dans le domaine de l’anesthésie-réanimation; favoriser les échanges dans les activités de soins, la formation et l’enseignement des médecins et des personnels paramédicaux et la recherche.
	30.01.2006
	 
	 
	 
	C

	A
	224
	ACCORD DE COLLABORATION RELATIF À LA BASE HELICOPTERE DES HUG
	HUG
	AEROPORT INTERNATIONAL DE GENEVE
	Convenir d’une collaboration dans le cadre du fonctionnement et des prestations de la base hélicoptère des HUG sise dans dans le périmètre de l’AIG
	12.01.2006
	11.01.2010
	 
	B. GRUSON
J.-P. JOBIN
	C

	A
	223
	ACCORD DE COLLABORATION
RELATIF A LA TRANSFORMATION ET A L’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS DE L’UNITE DE TRANSPLANTATION MEDULLAIRE
	HUG
	FONDATION Dr HENRI-DUBOIS-FERRIERE DINU LIPATTI
	Régler la répartition des charges liées à la transformation de l’unité de transplantation de moelle osseuse et à l’acquisition d’équipements ainsi qu’aux modalités de paiements.
	31.12.2005
	 
	Échéance au paiement du solde présenté par les HUG
	B. GRUSON
J. PASSWEG
F. WALDVOGEL
P. ODIER
	O

	A
	222
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE LA ROTATION DE CHEFS DE CLINIQUE DES HUG
	HUG
	CLINIQUE DES GRANGETTES SA
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la rotation de chefs de clinique des HUG vers la Clinique des Grangettes.
	01.01.2006
	31.12.2006
	Renouvelée d’année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
P. GLATZ
G. RUEFENACHT
	O

	A
	221
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE LA ROTATION DE MEDECINS INTERNES DES HUG
	HUG
	PERMANENCE DU GROUPE MEDICAL D’ONEX SA
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la rotation de médecins internes des HUG vers le Groupe médical d’Onex.
	01.01.2006
	31.12.2006
	Renouvelée d’année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
P. SCHALLER
M.-A. RAETZO
	O


CONVENTION DE COLLABORATION


B. GRUSON

P. HILTPOLD

J.-B. BISSELL

	N. FROELICHER
	O

	A
	219
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE LA ROTATION DE MEDECINS INTERNES DES HUG
	HUG
	LA TOUR SA (HOPITAL DE LA TOUR)
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la rotation de médecins internes des HUG vers l’Hôpital de la Tour.
	01.01.2006
	31.12.2006
	Renouvelée d’année en année
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J.-B. BISSELL
N. FROELICHER
	O

	A
	217
	CONVENTION DE COLLABORATION
	HUG, DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE
	CENTRE ESPOIR DE L’ARMEE DU SALUT
	Améliorer la collaboration entre le secteur 1, Eaux-Vives du SPA-S avec le Centre Espoir pour répondre de manière efficace aux besoins sociaux et sanitaires des pensionnaires/patients séjournant ou étant amenés à séjourner au Centre Espoir
	06.01.2006
	31.12.2006
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
R. MAGNIN
J.-M. SIMONIN
	O

	A
	216
	CIBM : CONVENTIONS D’EXECUTION 2 à 6
CIBM : CONVENTIONS D’EXECUTION 7 à 10
CIBM : CONVENTION D'EXECUTION 11
CIBM : CONVENTIONS D'EXECUTION 12 à 13
CIBM : CONVENTION D'EXECUTION 14
	L’UNIVERSITE DE LAUSANNE
L’UNIVERSITE DE GENEVE
L’ECOLE POLYTECHNIQUE FEDERALE DE LAUSANNE
LES HUG
L’ETAT DE VAUD
	 
	Fixer la composition et établir le règlement du Comité de direction du CIBM (Centre d’Imagerie Biomédicale).
	15.12.2005
30.06.2006
06.08.2007
15.12.2006
11.02.2008
	 
	illimitée
	J.M. RAPP
A. HURST
P. AEBISCHER
B. GRUSON
B. DECRAUZAT
D. ARLETTAZ
J-D. VASSALLI
	O

	A
	215
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE L’ANESTHESIE CARDIO-THORACIQUE
	HUG
	CLINIQUE DES GRANGETTES
	Fixer les modalités entre les Hôpitaux universitaires de Genève et la Clinique des Grangettes dans le domaine de l’anesthésie cardio-thoracique 
	01.01.2006
	30.09.2006
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
G. RUFENACHT
P. GLATZ
	O

	A
	214
	MANDAT B
	HUG
	DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION (Berne)
	Stages de formation de médecins rwandais auprès du service de psychiatrie adulte
	01.11.2005
	 
	 
	B. GRUSON
P. PETER
	C

	A
	213
	AGREEMENT ON COLLABORATION
	BEIJING HOSPITAL OF THE MINISTRY OF HEALTH, P.R. CHINA
AND HUG AND
FACULTY OF MEDICINE, GENEVA UNIVERSITY
	 
	Echange de professeurs dans différents domaines médicaux.
	19.09.2005
	 
	 
	B. GRUSON
J.-L. CARPENTIER
Prof. LIN JIA-BIN
	O

	A
	212
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG (DS)
	HAUTE ECOLE DE SANTE (HEDS)
	Définir les modalités d’organisation des prestations d’enseignement assurée pour la HEDS par des collaborateurs des HUG
	01.01.2005
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
F. BONVALLAT
A. LAUBSCHER
	C

	A
	211
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	SEMMELWEIS UNIVERSITY, TRANSPLANTATION & SURGICAL CLINIC, BUDAPEST, HONGRIE
	Allotransplantation of islets of Langerhans after Kidney Transplantation for the treatment of type I. Diabetes Mellitus
	01.08.2005
	31.07.2007
	 
	P. MOREL
T. BERNEY MD
J. JARAY
T. TULASSAY
R. LANGER MD
	C

	A
	210
	ACCORD DE COLLABORATION
POUR LE RESEAU ROMAND D’ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION
	HUG
	CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS (CHUV)
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et le CHUV dans le domaine de la médecine de procréation médicalement assistée.
	01.09.2005
	31.12.2006
	 
	B. GRUSON
B. DECRAUZAT
	O

	A
	209
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE LA TRANSPLANTATION
	HUG, CHUV (RESEAU ROMAND HOSPITALO-UNIVERSITAIRE DE LA TRANSPLANTATION)
	CANTON DU VALAIS (SERVICE DE LA SANTE PUBLIQUE)
RESEAU SANTE VALAIS
	Formaliser la prise en charge des patients valaisans francophones dans le domaine des transplantations d’organes et fixer les modalités de la collaboration entre le Réseau romand hospitalo-universitaire de la transplantation d’une part, le RSV et le service de la santé publique du canton du Valais d’autre part.
	01.10.2005
	30.04.2007
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
B. DECRAUZAT
P. MOREL
M. PASCUAL
G. DUPUIS
R. PERNET
D. MICHLIG
	O

	A
	208
	CONVENTION DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DU RETRAITEMENT DES DISPOSITIFS MEDICAUX STERILES
	HUG
	CLINIQUE GENERALE BEAULIEU
	La Clinique Générale Beaulieu confie aux HUG le retraitement de ses dispositifs médicaux thermolabiles (optiques et autres) par le procédé de stérilisation Sterrad R à basse température.
	29.09.2005
	28.08.2007
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
P. CASSEGRAIN
M. MARCHAND
	O

	A
	207
	CONVENTION DE COLLABORATION
ANNEXE 9 A LA CONVENTION-CADRE
DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE GENERALE
	HUG, DEPARTEMENT DE CHIRURGIE
	CENTRE HOSPITALIER DU CENTRE DU VALAIS
DU RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	Fixer les modalités de la collaboration entre le département de chirurgie du CHCVs et le service de chirurgie viscérale des HUG afin de développer l’expertise en matière de prise en charge des patients en chirurgie viscérale et conduire des projets communs orientés principalement sur l’amélioration des soins offerts aux patients.
	01.10.2005
	30.09.2008
	 
	P.F. UNGER
B. GRUSON
J.-L. CARPENTIER
T. BURGENER
G. DUPUIS
R. PERNET
D. MICHLIG
	O

	A
	206
	CONVENTION DE COLLABORATION
ANNEXE 8 A LA CONVENTION-CADRE
DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTIVE
	HUG, DEPARTEMENT DE CHIRURGIE
	CENTRE HOSPITALIER DU CENTRE DU VALAIS
DU RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	Formaliser les modalites de la collaboration entre les HUG et le CHCVs dans le domaine de la chirurgie plastique et reconstructive
	01.10.2005
	30.09.2008
	 
	P.F. UNGER
B. GRUSON
J.-L. CARPENTIER
T. BURGENER
G. DUPUIS
R. PERNET
D. MICHLIG
	O

	A
	205
	CONVENTION DE COLLABORATION
ANNEXE 7 A LA CONVENTION-CADRE
DANS LE DOMAINE DE L’ORTHOPEDIE
	HUG, DEPARTEMENT DE CHIRURGIE
	CENTRE HOSPITALIER DU CENTRE DU VALAIS
DU RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	Fixer les modalités de la collaboration entre le département de chirurgie orthopédique du CHCVs et le service de chirurgie orthopédique des HUG afin de développer l’expertise en matière de prise en charge des patients en chirurgie orthopédique et conduire des projets communs orientés principalement sur l’amélioration des soins offerts aux patients en matière de chirurgie de l’épaule.
	01.10.2005
	30.09.2008
	 
	P.F. UNGER
B. GRUSON
J.-L. CARPENTIER
T. BURGENER
G. DUPUIS
R. PERNET
D. MICHLIG
	O

	A
	204
	CONVENTION DE COLLABORATION
ANNEXE 6 A LA CONVENTION-CADRE
DANS LE DOMAINE DE LA GENETIQUE MEDICALE
	HUG
	CENTRE HOSPITALIER DU CENTRE DU VALAIS
DU RESEAU SANTE VALAIS (RSV)
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et l’ICHV dans le domaine de la génétique médicale non liée spécifiquement à l’oncogénétique.
	01.10.2005
	31.12.2007
	 
	P.F. UNGER
B. GRUSON
J.-L. CARPENTIER
T. BURGENER
G. DUPUIS
F. MARIETAN
N. TROILLET
	O


CONVENTION DE COLLABORATION

ANNEXE 5 A LA CONVENTION-CADRE


CENTRE HOSPITALIER DU CENTRE DU VALAIS


P.F. UNGER

B. GRUSON

J.-L. CARPENTIER

T. BURGENER

G. DUPUIS

F. MARIETAN

	N. TROILLET
	O

	I
	202
	CONTRAT DE PRESTATION
	POLICLINIQUE DE MEDECINE ET POLICLINIQUE DE GERIATRIE DU DEPARTEMENT DE MEDECINE COMMUNAUTAIRE DES HUG 
	UNITE DE NUTRITION DU DEPARTEMENT DE MEDECINE INTERNE DES HUG
	 
	 
	 
	Première période d’un an
	H. STALDER
L. DI POLLINA
C. PICHARD
H. BOUNAMEAUX
J. PHILIPPE
	 

	A
	201
	CONVENTION DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE DES MALADIES RESPIRATOIRES CHRONIQUES ET DE LA TUBERCULOSE
	HUG
	LIGUE PULMONAIRE GENEVOISE
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et la Ligue en vue de la prise en charge des personnes souffrant de maladies respiratoires chroniques et de la tuberculose dans le canton de Genève.
	01.01.2005
	31.12.2005
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
Dr C. PERROT
Dr J.-M. ROSSI
	O

	A
	200
	CONTRAT DE SOCIETE SIMPLE (CENTRE D’IMAGERIE BIOMEDICALE – CIBM)
ET
CONVENTION D’EXECUTION NO. 1 – CONSTITUTION DE LA PLATEFORME IRM DU CIBM
	L’UNIVERSITE DE LAUSANNE
L’UNIVERSITE DE GENEVE
L’ECOLE POLYTECHNIQUE FEDERALE DE LAUSANNE
LES HÔPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENÈVE 
L’ETAT DE VAUD
	 
	Réalisation d’un programme d’innovation, de coordination et de restructuration entre UNIL, UNIGE et EPFL en collaboration avec les Hospices, le CHUV et les HUG.
La convention d’exécution a pour objet le financement, la commande, l’installation, l’expolitation et la maintenance des équipements et des logiciels qui constitueront la plateforme IRM du CIBM.
	08.10.2004
	 
	 
	J.M. RAPP
A. HURST
P. AEBISCHER
B. GRUSON
B. DECRAUZAT
P. HILTPOLD
	C

	A
	199
	PROTOCOLE D’ACCORD
	HUG
	LA DIRECTION GENERALE DE LA SANTE (DGS)
	Poursuivre et renforcer la collaboration opérationnelle déjà existante, la coordination et les échanges d’information et d’expertise entre la DGS et les HUG dans le domaine de la prévention de la grippe.
	02.05.2005
	01.05.2006
	 
	A.K. JUGNAUTH
B. GRUSON
	C

	A
	198
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	HUG
	MINISTRY OF HEALTH AND QUALITY OF LIFE OF THE REPUBLIC OF MAURITIUS (MINISTERE DE LA SANTÉ ET DE LA QUALITÉ DE VIE DE LA REPUBLIQUE DE L’ILE MAURICE)
	Donation de 50'000 CHF des HUG pour financer tout projet décidé par le ministère de la santé de l’Ile Maurice
	28.12.2004
	 
	 
	A.K. JUGNAUTH
B. GRUSON
	O

	A
	197
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	HUG
	OROTTA UNIVERSITY HOSPITAL, ERITREA
	Aider l’hôpital d’Orotta à accéder au meilleur niveau possible, fournir  des professeurs qualifiés, renforcer les relations bilatérales.
	19.05.2005
	 
	 
	S. MEKY
B. GRUSON
J.S. LACROIX
	O

	A
	196
	CONVENTION DE COLLABORATION
RELATIVE AUX ACTIVITES MEDICALES HUMANITAIRES
	HUG
	DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION DDC, représentée par le Domaine Aide Humanitaire + CSA (AH/CSA)
	Définir les axes de collaboration entre les HUG et l’AH/CSA et préciser les modalités de mise à disposition de personnel médical et soignant dans le cadre des activités de l’AH/CSA.
	07.03.2005
	06.03.2007
	Reconduite tacitement d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M. T. FRITSCH
F. DEL PONTE
	O

	A
	195
	CONVENTION DE COLLABORATION 
DANS LE DOMAINE DE LA CHIRURGIE ORTHOPEDIQUE
	HUG
	HOPITAL GENERAL DE YAOUNDE, CAMEROUN
	Fixer les modalités de collaboration entre les HUG et l’Hôpital Général de Yaoundé, relative au développement et à la pratique de la chirurgie orthopédique moderne.
	10.04.2003
	10.04.2006
	 
	P.-F. UNGER
B. GRUSON
U. OHANGUENA AWONO
	C
Signée uniquement par MM. Unger et Gruson

	A
	194
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DES VICTIMES DE LA TORTURE ET DE LA GUERRE
	HUG
	CROIX-ROUGE SUISSE (CRS)
	Fixer les modalités de la collaboration entres les HUG et la CRS dans la création d’un réseau de service de consultations ambu-
latoires pour les victimes de tortures, de guerre et de violence organisée.
	01.12.2004
	31.12.2007
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
D. BIEDERMANN
H. B. MOSER
	O

	F
	193
	CONVENTION RELATIVE A L’HOSPITALISATION EN DIVISION COMMUNE DES HUG
	HUG
	SANTESUISSE, SOLEURE
	Régler les conditions relatives à l’hospitalisation au sein des HUG d’un assuré affilié à un assureur, membre de santésuisse, sous réserve des assurés frontaliers, et ayant adhéré à ladite convention.
	01.01.2005
	31.12.2005
	Reconduite
01.01.2006 - 31.12.2006
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
F. CLEMENT
L. MOERI
	 

	A
	192
	CONVENTION DE COLLABORATION
DANS LE DOMAINE DE LA RADIO-ONCOLOGIE
	HUG
	ISTITUTO ONCOLOGICO DELLA SVIZZERA ITALIANA
(IOSI)
	Formaliser les échanges existants dans le domaine de la radio-oncologie et de fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et l’IOSI.
	01.01.2005
	31.12.2005
	Reconduite tacitement d’année en année
	P. F. UNGER
B. GRUSON
F. CAVALLI
M. MORISOLI
	O

	A
	191
	ANNEXE 3 À LA CONVENTION-CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	LA REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE (LE DASS, LES HUG, L’UNIVERSITE DE GENEVE)
	LE CANTON DU VALAIS (LE DEPARTEMENT DE LA SANTE, DES AFFAIRES SOCIALES ET DE L’ENERGIE (DSSE) ET LE CENTRE VALAISAN DE PNEUMOLOGIE à MONTANA)
	Formaliser des échanges existant dans le domaine de la radio-oncologie et fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et le service cantonalisé de radio-oncologie du DVO.
	01.11.2004
	31.10.2005
	 
	P.-F. UNGER
P. HILTPOLD
B. GRUSON
T. BURGENER
G. DUPUIS
R. PERNET
	O

	F
	189
	CONVENTION  RELATIVE AU RENFORCEMENT MEDICAL DES SERVICES D’AMBULANCES EFFECTUE PAR LES SERVICES MOBILES D’URGENCE ET DE REANIMATION (SMUR) DE LA BRIGADE SANITAIRE CANTONALE

REGLEMENT FIXANT LE TARIF RELATIF AU RENFORCEMENT MEDICAL DES SERVICES D’AMBULANCES EFFECTUE PAR LES SERVICES MOBILES D’URGENCE ET DE REANIMATION (SMUR) DE LA BRIGADE SANITAIRE CANTONALE (K 1 21.03)
	HUG
	SANTESUISSE, SOLEURE
	Fixer les tarifs applicables aux assureurs-maladie, membres de santésuisse et ayant adhérés à la présente convention, pour les frais de transport et de sauvetage effectués dans le canton de Genève par les SMUR.
	01.01.2004
	 
	Durée indéterminée
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
F. CLEMENT
L. MOERI
	O

	F
	188.2
	ANNEXE AU CONTRAT SVK DU 01.01.2005 
	 
	SVK FEDERATION SUISSE POUR TACHES COMMUNES DES ASSUREURS-MALADIE, SOLEURE
	Forfait et facturation concernant les prélèvements d’organes chez les donneurs décédés
	 
	 
	Validité de la présente annexe liée au contrat SVK du 01.01.2005
	B. GRUSON
B. DECRAUZAT
L. SCHENKER
Dr U. BIRCHLER
R. ZIEGLER
Dre C. ROTH
V. DIENER
H. LEUENBERGER
Dr C. MULLER
T. HEBERLEIN
	C


HOPITAL UNIVERSITAIRE DE BALE,

HOPITAL DE L’ILE DE BERNE,

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE,

(POUR L’HOPITAL CANTONAL UNIVERSITAIRE DE GENEVE),

HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS (POUR LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS),

HOPITAL CANTONAL DE ST GALL,


C. BRAENDLI

D. WYLER

B. GRUSON

P. HILTPOLD

C. CONTI

R. ZIEGLER

M. DUERR

	M. WYSS
	C

	A
	187
	PROTOCOLE D’ACCORD
(Versions anglaise et française)
	HUG
	P D HINDUJA NATIONAL HOSPITAL & MEDICAL RESEARCH CENTRE (PDHNH)
	Fournir des soins médicaux et des traitements aux patients ;
Garantir la formation de médecins, d’infirmières, de techniciens et autres professionnels des soins de santé ;
Développer des programmes de recherche avec coopération national et internationale, établir des échanges et un protocole commun ; 
Réformer le système de soins de santé dans les secteurs mentionnés.
	31.08.2004
	31.07.2007
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
P. H. LELE
G. B. DAVER
	O

	A
	186
	 
	HUG, DÉPARTEMENT DE MÉDECINE COMMUNAUTAIRE
UNITÉ DE MÉDECINE DES VOYAGES ET DES MIGRATIONS
	GLAXOSMITHKLINE AG
(SPONSORINGVEREINBARUNG)
	Etablir les droits et devoirs des deux parties concernant le sponsoring de la page de publicité du site Web www.safetravel.ch qui offre des informations médicales aux voyageurs.
	01.01.2005
	31.12.2006
	 
	B. GRUSON
H. STALDER
J. KYEK
	C

	I
	185
	CONTRAT DE COOPERATION
CONTRAT D’ACTIONNAIRES
CONTRAT DE TRANSFERT D’ACTIONS
CERTIFICAT D’ACTION
CONCERNANT
LA PARTICIPATION DU CENTRE DE TRANSFUSION SANGUINE DES HUG  A LA REFORME DU SERVICE DE TRANSFUSION SANGUINE DE LA CROIX-ROUGE SUISSE
	 
	 
	 
	11.11.2004
	 
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
D. BIEDERMANN
	 

	F
	184
	CONVENTION INTERCANTONALE D’HOSPITALISATION HORS CANTON – ANNEXE TARIFAIRE 2005
	 
	 
	 
	01.01.2005
	 
	 
	CRASS
	C

	K
	182
	LICENCE D’EXPLOITATION
ET DE DISTRIBUTION DE NUTRILOGIC
	HUG
	LABORATOIRE AGUETTANT
	Licence d’exploitation et de distribution de Nutrilogic, qui est concédée par les HUG à Aguettant à titre exclusif pour le seul territoire de la République française.
	 
	 
	 
	 
	 

	A
	181
	 
	HUG
	ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS (OIM)
	Collaborations réciproques.
L’OIM fait appel aux HUG qui acceptent de mettre à sa disposition du personnel médical, infirmier ou paramédical pour effectuer des missions.
	17.11.2004
	 
	Durée indéterminée
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
D. GRONDIN
	O

	A
	180
	 
	HUG
	HOPITAUX CADOLLES-POURTALES DE NEUCHATEL
(UHN)
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et l’UHN en matière d’immuno-allergologie pédiatrique.
	01.10.2004
	30.09.2005
	Renouvelable par tacite reconduction d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
D. BURKHALTER
J.C. ROUECHE
P. ARNI
	O

	A
	179
	 
	HUG
	HOPITAL DU JURA
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et l’Hôpital du Jura en matière d’immuno-allergologie pédiatrique.
	01.10.2004
	30.09.2005
	Renouvelable par tacite reconduction d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M. CHAPUIS
L. CHRISTE
	O

	A
	178
	 
	HUG
	CHILDREN ACTION
	Domaine de la psychiatrie de l’enfant. Régler les modalités  et les charges des donations faites par la Fondation Children Action aux HUG en vue d’un partenariat et d’une participation aux frais de fonctionnement d’un centre hospitalier pour jeunes suicidants et d’un centre d’étude et de prévention du suicide.
	01.10.2004
	31.12.2007
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
B. SABRIER
	O

	F
	177
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE DES TRAITEMENTS DE SUBSTITUTION EN CAS DE DEPENDANCE AUX OPIACES
	HUG
	SANTESUISSE
	Régler les conditions relatives à la prise en charge des traitements ambulatoires de substitution en cas de dépendance aux opiacés à charge de l’assu- rance obligatoire des soins effectués au sein des HUG à un assuré affilié à un assureur membre de santésuisse ayant adhéré à la présente convention.
	01.01.2004
	31.12.2004
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
F. CLEMENT
L. MOERI
	O

	A
	176
	 
	HUG
	LYBIAN SWISS DIAGNOSTIC CENTER, TRIPOLI
	Collaboration en matière de formation clinique continue, d’échanges de connaissances et d’expériences et de consultations spécialisées dans le domaine de la clinique.
	25.10.2004
	25.10.2006
	Renouvelable par tacite reconduction d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
A. EZAAWALI
E. GREBA
	O

	F
	175
	CONVENTION RELATIVE AUX PRESTATIONS AMBULATOIRES PARMADEDICALES A CHARGE DE L’ASSURANCE OBLIGATOIRE DES SOINS 
+ ANNEXE 2 RELATIVE AUX CONSERVES ET PREPARATIONS DE SANG
	HUG
	SANTESUISSE
	Régler les conditions relatives à la prise en charge des prestations paramédicales ambulatoires à charge de l’assurance obligatoire des soins effectués au sein des HUG à un assureur membre de santésuisse ayant adhéré à la présente convention.
	01.01.2004
	31.12.2004
	38473
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
F. CLEMENT
L. MOERI
	O


B. GRUSON

P. HILTPOLD

F. CLEMENT

	L. MOERI
	O

	A
	173
	 
	HUG
	RESEAU DES ANIMALERIES LEMANIQUES (RAL)
	Mise à disposition des chercheurs de possibilités optimales d’expérimentation animale en termes de quantité, de qualité de proximité et de coût.
	26.08.2004
	31.12.2008
	 
	P. AEBISCHER
J.-M. RAPP
B. DECRAUZAT
M. AGUET
J.-C. CEROTTINI
A. HURST
B. GRUSON
	C

	A
	172
	ACCORD DE COLLABORATION
(VERSIONS FRANCAISE ET ANGLAISE)
	HUG
	ASSOCIATION MONDIALE DE PSYCHIATRIE
c/o Department of Psychiatry & Behavioral Sciences
Metropolitan Hospital Center
New York Medical College (AMP)
	Mise à disposition par les HUG des locaux sur le site de BI pour accueillir le secrétariat permanent de l’AMP à Genève ces 20 prochaines années. En contrepartie, le dpt de psychiatrie des HUG bénéficiera du rayonnment de cette association de par la présence de son secrétariat permanent.
	06.09.2004
	24.09.2006
	 
	B. GRUSON
A. OKASHA
	O

	A
	171
	 
	HUG
	HOPITAUX CADOLLES-POURTALES DE NEUCHATEL
(UHN – UNITE HOSPITALIERE DE NEUCHATEL)
	Le service de pédiatrie de l’UHN, en accord avec le corps médical pédiatrique et chirurgical, accueille le médecin-chef de service des HUG, ou son remplaçant, qui intervient en tant que médecin consultant.
	01.01.2004
	 
	Durée indéterminée
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
D. BURKHALTER
J.-C. ROUECHE
	 

	F
	170
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	EGK (CAISSE DE SANTÉ)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
M.P. RICKENBACHER
M. K. SCHMIDLIN
	O

	F
	169.1
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG

AVENANT NO. 1 – PRÉCISIONS DE L’ART. 11, CHIFFRE 2 DE LA CONVENTION RELATIVE À LA PRISE EN CHARGE ET À LA FACTURATION DES PATIENTS PRIVÉS HOSPITALISÉS DES HUG

AVENANT NO. 2 – PRÉCISIONS DE L’ART. 11, CHIFFRE2 DE LA CONVENTION RELATIVE À LA PRISE EN CHARGE ET À LA FACTURATION DES PATIENTS PRIVÉS HOSPITALISÉS DES HUG
	HUG
	COSAMA (CONFÉRENCE D’ASSUREURS SUISSES MALADIE ET ACCIDENT)
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	01.01.2006-31.12.2006
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
C. RUEY
M. REICHENBACH
	O

	F
	168
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	HELSANA ASSURANCES SA
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
M. MANSER
P. FISCHER
	O

	F
	167
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	SWICA
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
H.-U. REGIUS
C. LANGER
	O

	F
	166
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	INTRAS VERSICHERUNGEN
ET
CONCORDIA
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J. VONTOBEL
M. JOHANN
	O

	F
	165
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	INTRAS VERSICHERUNGEN
ET
SANITAS KRANKENVERSICHERUNG
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
J. P. RAPIN
P. EICHER
W. GÜNTER
R. METZGER
	O

	F
	164
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	CSS ASSURANCES SA
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
S. LAMBROIA GROUX
M. SCHUPP
	O


B. GRUSON

P. HILTPOLD

F. ZUPPINGER

	N. LENZLINGER
	O

	F
	162
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	UNIMEDES
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
V. AUGUSTIN
K. KUNZ
	O

	F
	161
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	VISANA ASSURANCE SA
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
CH. ENGEL
M. HEIDELBERGER
	 

	F
	160
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	GALENOS
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
H. P. LANG
	O

	A
	159
	ACCORD DE COLLABORATION
	HUG
	ETAT DE VAUD,  HOSPICES/CHUV, DEPARTEMENT UNIVERSITAIRE DE MEDECINE ET SANTE COMMUNAUTAIRES (DUMSC), PAR LEUR INSTITUT UNIVERSITAIRE DE RADIOPHYSIQUE APPLIQUEE
	L’IRA s’engage à prendre en charge, étudier et résoudre les problèmes de radiophysique appliquée auxquels les HUG doivent faire face, en assurant la mise à disposition continue d’une physicienne en radioprotection du site.
	01.07.2004
	30.06.2006
	Renouvelable tacitement de 2 ans en 2 ans
	B. GRUSON
R. AVVENENTI
J.F. VALLEY
Y. MOTTET
	 

	F
	158
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
AVENANT DU 27 AVRIL 2006 (PRECISIONS DE L’ART. 10, CHIFFRE 2 DE LA CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET LA FACTURATION DES PATIENTS PRIVES HOSPITALISES DES HUG)
	HUG
	LE CERN
ET
UNIQA
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations correspondantes au titre des caisses ou régime d’assurance-maladie et accidents des dites organisations internationales d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG.
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	B. GRUSON
P. HILTPOLD
M. BABOULAZ
M. BURCHER
	 

	F
	157
	CONVENTION RELATIVE A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE (CHAMBRE A 1 LIT ET CHAMBRE A 2 LITS) DES HUG
	HUG
	KPT / CPT
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) des assurés affiliés auprès de l’assureur et bénéficiant de prestations au titre des assurances complémentaires d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG.
	01.01.2004
	31.12.2005
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
Leiter wirtschaftlichkeit
Leiter managed care (KPT / CPT)
	 

	A
	156
	 
	HUG
	FONDATION CROIX-ROUGE, SERVICE REGIONAL VAUDOIS DE TRANSFUSION SANGUINE
	Le SRTS VD confie aux HUG la sous-traitance de l’impression et de l’envoi des formulaires de convocation de ses donneurs.
Le SRTS VD confie à la DIG des travaux d’impression de doc. qui sont soit à annexer aux envois soit à lui faire parvenir pour son propre usage.
	06.05.2004
	05.05.2005
	Renouvelable tacitement d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
Ph. SCHNEIDER
Ch. MUNK
	 

	A
	155
	 
	HUG
	
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CLERMONT-FERRAND (FRANCE)
	Les praticiens destinés à avoir une avenir hospitalo-universitaire doivent, depuis début 2006, satisfaire à l’obligation de mobilité prévue par les art. 61 et 61-1 du décret statutaire. Pour ce, ils doivent avoir exercé pendant un an au moins des activités de soins, d’enseignement et de recherche en France ou à l’étranger, en dehors du CHU dans lequel ils sont affectés.
	01.02.2004
	01.07.2004
	 
	B. BELAIGUES
O. TRAORE
Prof. LAVERAN
B. GRUSON
P. DAYER
	 

	A
	153
	 
	HUG
	INSTITUT CENTRAL DES HOPITAUX VALAISANS
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et les l’ICHV pour la mise en place d’une consultation d’immuno-allergologie pédiatrique en Valais
	01.01.2004
	31.12.2004
	Renouvelable tacitement d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
F. MARIETAN
A. BRIGUET
	 

	G
	152
	ACCORD DE COLLABORATION
	UNIL-CHUV-EPFL 
« SCIENCES DU VIVANT A LAUSANNE »
	 
	Développer une vision et une organisation des sciences de la vie lausannoises
	 
	 
	 
	DG Hospices/CHUV
Recteur Uni Lausanne
Président EPFL
	C


CONVENTION SUR LA VALEUR DU POINT TAXE TARMED

+ CONTRAT SUR LA VALEUR DU POINT TAXE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION TARIFAIRE SUR LA REMUNERATION DES PRESTATIONS NON MEDICALES DE CONSEILS ET DE SOINS EN MILIEU HOSPITALIER

+ AVENANT 


F. CLEMENT

L. MOERI

P. HILTPOLD

	B. GRUSON
	 

	F
	150
	TARIF DE BASE RELATIF A LA PRISE EN CHARGE DES MALADES HOSPITALISES EN DIVISION COMMUNE DES HUG

REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT FIXANT LE TARIF DES PRESTATIONS FOURNIES PAR LES HUG AUX ASSURES SELON LA LOI FEDERALE SUR L’ASSURANCE-MALADIE EN CAS D’HOSPITALISATION EN DIVISION COMMUNE (REGIME SANS CONVENTION) J3 05.04
	 
	 
	Fixer le prix des prestations fournies par les HUG en cas de séjour en division commune
	01.01.2005
	 
	01.01.2006-31.12.2006
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
	O

	F
	149
	TARIF RELATIF A LA PRISE EN CHARGE ET A LA FACTURATION DES PATIENTS HOSPITALISES EN DIVISION PRIVEE DES HUG
	 
	 
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à 1 lit et chambre à 2 lits) aux HUG
	01.01.2004
	 
	01.01.2006-31.12.2006
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
	 

	D
	148
	CONVENTION INTERCANTONALE D’HOSPITALISATION HORS CANTON (LIANT LES CANTONS ROMANDS)
	 
	 
	Fixe les tarifs applicables pour des patients romands hospitalisés dans un hôpital d’un autre canton que celui de son domicile.
	 
	 
	 
	 
	 

	A
	147
	 
	HUG
	GROUPE MEDICAL D’ONEX (GMO)
	Collaboration dans les domaines de la médecine physique, de la réadaptation, de la traumatologie et de la médecine du sport.
	01.01.2004
	31.12.2014
	Renouvelable
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
P. SCHALLER
M.-A. RAETZO
	O

	A
	146
	 
	HUG
	MINISTERE DE LA SANTE DE LA REPUBLIQUE DU MONTENEGRO
	Collaboration en matière de formation clinique continue, d’échanges de connaissances et d’expériences dans le domaine de la recherche clinique.
	06.11.2003
	05.11.2008
	Tacite reconduction d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M. PAVLICIC
	O

	A
	145
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	THE DEPARTMENT OF SURGERY OF “HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE (HUG)” REPRESENTED BY M. P.F. UNGER, PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION HUG et PROFESSOR PH. MOREL, CHAIRMAN OF SURGICAL DEPARTMENT
	THE MINISTRY OF HEALTH AND QUALITY OF LIFE OF THE REPUBLIC OF MAURITIUS
	Provide training of a Mauritian surgical team so that within a peirod of five years, the local team will be fully trained to carry out independently liver and pancreas surgery as well as renal transplantation.
	23.12.2003
	 
	Durée indéterminée
	A.K. JUGNAUTH
P.-F- UNGER
Prof. P. MOREL
	C

	A
	144
	 
	HUG
	CENTRE D’ENSEIGNEMENT DE PROFESSIONS DE LA SANTE ET DE LA PETITE ENFANCE (CEPSPE)
	Convention de stage pour la formation des étudiants
	27.05.2003
	 
	Durée indéterminée
	B. GRUSON
D. PILLY
	C

	F
	144
	 
	HUG
	SANTESUISSE, SOLEURE
	Avenant à la convention relative aux traitements ambulatoires, aux examens ambulatoires ainsi qu’aux interventions de chirurgie ambulatoire au sein des HUG
	01.05.2003
	31.12.2003
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
F. CLEMENT
L. MOERI
	 

	A
	143
	 
	HUG
	LE BON SECOURS, ECOLE DE SOINS INFIRMIERS ET DE SAGES-FEMMES
	Convention de stage concernant les étudiants infirmiers et sages-femmes
	21.10.2003
	 
	Durée indéterminée
	B. GRUSON
F. BONVALLAT
	C

	A
	142
	 
	HUG
	L’HOPITAL DE LA TOUR
	Définir les modalités et les conditions financières relatives à la prise en charge des patients HUG aux soins intensifs de l’Hôpital de la Tour
	01.10.2003
	31.12.2005
	Tacite reconduction d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
J.-B. BISSELL
	O

	J
	141
	ASSOCIATION BIOALPS
	 
	 
	Association à but non lucratif organisée et régie selon les présents statuts et les art. 60 et suivants du code civil suisse.
	 
	 
	 
	Prof. J.-J. POLTENGHI
P. HILTPOLD
M. BOURQUIN
C. LAMPRECHT
J. MAURER
J. DIEZI
	 

	A
	140
	 
	HUG
	TOURING CLUB SUISSE (TCS)
	Fixer la nature et l’étendue de la collaboration prévue entre les HUG et le TCS en matière de transports sanitaires par hélicoptère.
	17.04.2003
	17.04.2008
	Tacite reconduction d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
J. FELLEY
	O

	F
	139
	 
	HUG
	SANTESUISSE, SOLEURE
	Convention relative aux traitements ambulatoires, aux examens ambulatoires ainsi qu’aux interventions de chirurgie ambulatoire au sein des HUG
	01.01.2003
	31.12.2003
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
F. CLEMENT
L. MOERI
	 

	F
	138
	 
	HUG
	SANTESUISSE, SOLEURE
	Convention relative à l’hospitalisation en division commune des HUG
	01.01.2004
	31.12.2004
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
F. CLEMENT
L. MOERI
	 


L'ETAT DE VAUD

PAR LE DPT DE LA SANTE ET DE L'ACTION SOCIALE

LES HOSPICES CANTONAUX

LA FACULTE DE MEDECINE

L'INSTITUT UNIVERSTAIRE DE PATHOLOGIE DU CHUV

ET

L'ETAT DU VALAIS

LE SERVICE DE LA SANTE PUBLIQUE DU VALAIS

L'INSTITUT CENTRAL DES HOPITAUX VALAISANS

ET

LA REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE

SOIT POUR LUI : LE DASS

LES HUG


Collaboration dans le domaine de l’histocytopathologie.


C.-L. ROCHAT

H. CORBAZ

M.-P. GLAUSER

Prof. F. T. BOSMAN

T. BURGENER

G. DUPUIS

F. MARIETAN

Dr. C. GIRARDET

P.-F. UNGER

B. GRUSON

	P. SUTER
	O

	I
	135
	CONTRAT DE PRESTATION
	DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE DES HUG
	UNITE DE NUTRITION DU DEPARTEMENT DE MEDECINE INTERNE DES HUG
	 
	11.02.2003
	 
	 
	Prof. F. FERRERO
Dr C. PICHARD
Prof. H. BOUNAMEAUX
Prof. J. PHILIPPE
	 

	A
	133
	MEMORANDUM OF UNDERSTANDING
	HUG
ET
FACULTE DE MEDECINE DE GENEVE
ET
B.P. KOIRALA INSTITUTE OF HEALTH SCIENCES, DHARAN, NEPAL
	 
	Encourager les contacts directs et la coopération entre ces différentes institutions
	03.10.2002
	03.10.2007
	 
	Peter SUTER
B. GRUSON
Prof. S. KOIRALA
	C

	A
	131
	MANDAT CONCERNANT LA COLLABORATION HOSPITALO-UNIVERSITAIRE VAUD-GENEVE 2003-2006
	 
	 
	Fixer les objectifs stratégiques et les critères communs de collaboration, les pôles de référence communs à développer et à créer, ainsi qu’un planning de réalisation sur 4 ans
	25.06.1905
	28.06.1905
	 
	J.-L. ROCHAT
A.-C. LYON
P.-F. UNGER
M. BRUNSCHWIG-GRAF
	C

	A
	129
	 
	HUG
	LA MAISON DE VESSY
EMS
	Mise en œuvre du progiciel GGIP (Migration WEB)
	01.01.2003
	 
	Renouvelable tacitement d’année en année
	B. HILTPOLD
B. GRUSON
C. DULEX
A. PEYROT
	C

	A
	128
	 
	HUG
	LA MAISON DE VESSY
EMS
	Traitement des salaires de la Maison de Vessy par les HUG (GGIP)
	01.10.2002
	 
	Renouvelable tacitement d’année en année
	B. HILTPOLD
B. GRUSON
C. DULEX
A. PEYROT
	C

	G
	127
	CONVENTION
	HOPITAL DE LA TOUR, PROGRAMME CARDIO-TOUR
	SANTESUISSE A SOLEURE
	Régler les conditions de prise en charge par les assureurs-maladie, membres de sntésusse et ayant adhéré à la présente convention, des prestations de réadapation cardio-vasculaires pratiquées selon le mode ambulatoire.
	01.03.2002
	 
	Indéterminée
	N. FROELICHER
F. CLEMENT
B. BISSELL
L. MOERI
	C

	A
	125
	 
	HUG
ET
UNIVERSITE DE GENEVE
ET 
UNIVERSITE DE MEDECINE ET PHARMACIE « CAROL DAVILA » à BUCAREST (ROUMANIE)
	 
	Formation continue des médecins en radiologie des urgences
	02.10.2002
	 
	Renouvelable d’année en année par tacite reconduction
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M. BOURQUIN
P. SUTER
Prof. L. M. POPESCU
Prof. M. COCULESCU
Prof. S. A. GEORGESCU
	O

	A
	124
	 
	HUG
ET
UNIVERSITE DE GENEVE
ET 
UNIVERSITE DE MEDECINE ET PHARMACIE « Gr. T. Popa » à IASI
	 
	Formation continue des médecins en radiologie des urgences
	02.10.2002
	 
	Renouvelable d’année en année par tacite reconduction
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
M. BOURQUIN
P. SUTER
C. STANCIU
C. DRAGOMIR
C. DANIIL
Prof. V. RUSU
	O

	A
	123
	 
	HUG
	CONSILIA LABORATOIRES ET CONSEILS MEDICAUX SA
	Convention relative à la collaboration dans le domaine de l’immunologie et de l’allergologie
	01.07.2002
	31.12.2003
	Renouvelable tacitement d’année en année
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
D. SIERRO
A. BRIGUET
	O

	A
	122
	CONVENTION RESEAU DE SOINS
	HUG
	HOSPICE GENERAL
	Convention Réseau de soins
Fixer les droits et obligations des parties à la présente convention au sein de ce réseau de soins et en complément à l’accord avec l’HG
	01.07.2002
	01.07.2003
	Renouvelable tacitement d’année en année
	C. TORRACINTA
R. CUENOD
P. HILTPOLD
B. GRUSON
	P

	A
	121
	CONVENTION RESEAU DE SOINS
	HUG
ET
HOSPICE GENERAL
ET
ASSOCIATION DES MEDECINS DU CANTON DE GENEVE
	 
	Convention Réseau de soins
Fixer le cadre de collaboration entre les principaux partenaires du réseau de soins, à savoir l’HG, les HUG et l’AMG
	01.07.2002
	01.07.2003
	Renouvelable tacitement d’année en année
	C. TORRACINTA
R. CUENOD
P. HILTPOLD
B. GRUSON
Dr B. BOURRIT
Dr P. BECK
	O

	A
	120
	CONVENTION SANTE-MIGRANTS
	HUG
	HOSPICE GENERAL
	Convention Santé-Migrants
Arrêter le cadre des interventions des collaboration des HUG, en particulier du centre de Santé Migrants, et des médecins rattachés à la policlinique de médecine des HUG au sein des lieux d’hébergement collectifs et individuels avec encadrement social rattachés à la fonction Aide aux requérants d’asile de l’Hospice général, ainsi que dans les points de santé migrants.
	01.07.2002
	01.07.2003
	Renouvelable tacitement d’année en année
	C. TORRACINTA
R. CUENOD
P. HILTPOLD
B. GRUSON
	O

	A
	119
	 
	HUG
	CHINA SCHAANXI ACADEMY OF TRADITIONAL CHINESE MEDICINE 
	Collaboration en matière d’échange académique et coopération.
	28.02.2001
	 
	 
	YANG DEYOU
WANG LIXIN
B. GRUSON
	C

	A
	118
	 
	HUG
	ASTRAL SA
	Collaboration en matière d’information médicale pour les voyageurs.
	27.06.2002
	27.06.2004
	Renouvelable tacitement d’année en année sauf préavis de résiliation, en recommandé, 3 mois avant son échéance pour l’une ou l’autre partie.
	M. P. HILTPOLD
M. B. GRUSON
Dr J.-L. SALOMON
M. D. MUSCIONICO
	O

	A
	117
	 
	HUG
	DEPARTEMENT DE JUSTICE, POLICE ET SECURITE
	Collaboration des membres du service de sécurité des HUG avec la police pour effectuer des tâches de liaison et de coordination avec celle-ci.
	22.05.2002
	 
	Indéterminée
	M. SPOERI
P.F. UNGER
	C


P.-F. UNGER

B. GRUSON

P. SUTER

T. BURGENER

G. DUPUIS

Dr J.-M. TSCHOPP

	
	O

	A
	113
	ANNEXE 3 à LA CONVENTION-CADRE DE COLLABORATION DANS LE DOMAINE HOSPITALIER
	HUG
	SERVICE CANTONALISE DE RADIO-ONCOLOGIE DE L’HOPITAL DE SION
	Formaliser les échanges existant dans le domaine de la radio-oncologie et fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et le service cantonalisé de radio-oncologie de l’Hôpital de Sion
	01.05.2002
	30.04.2003
	Renouvelée par tacite reconduc-tion d’année en année
	P.-F. UNGER
B. GRUSON
P. SUTER
T. BURGENER
G. DUPUIS
D. SIERRO
	O

	F
	112
	 
	HUG
	CERN POUR LE COMPTE DE SON REGIME D’ASSURANCE MALADIE 
ET
UNIQA ASSURANCES SA
	Convention relative à l’hospitalisation en division commune des HUG
	01.03.2002
	31.12.2005
	Résiliée pour le 31.12.05
	P. PACHOUD
B. GRUSON
A.-S. CERNE
W. KINDL
	O

	F
	111
	 
	HUG
	CERN POUR LE COMPTE DE SON REGIME D’ASSURANCE MALADIE 
ET
UNIQA ASSURANCES SA
	Convention relative à la prise en charge et à la facturation des patients hospitalisés en division privée (chambre à 1 et 2 lits) des HUG
	01.03.2002
	 
	A la fin d’une année civile, la 1re fois pour le 31.12.02, avec un préavis de 6 mois.
	P. PACHOUD
B. GRUSON
A.-S. CERNE
W. KINDL
	O

	H
	110
	REAMENAGEMENT DU BD DE LA CLUSE
CESSION DE PARCELLES
EN FAVEUR DE LA VILLE DE GENEVE
	 
	 
	 
	21.02.2002
	 
	21.02.2002, 20.03.2002 & 21.03.2002
	P. PACHOUD
B. GRUSON
S. GOBBI
	O

	H
	109
	CESSIONS D’ACTIONS
	HUG, MM. GRUSON ET PACHOUD
ET M. JEAN-PIERRE SCHUMACHER
	 
	Cessions d’actions pour la S.I. – 6,rue de la Ferme
	 
	 
	 
	 
	O

	F
	108
	 
	HUG, LES COMPTINES, CLAIRVAL ET JARDIN D’ENFANTS THERAPEUTIQUE
	ASSURANCE-INVALIDITE (AI)
	Convention s’appliquant aux prestations des thérapeutes en psychomotricité qui se trouvent dans un rapport de droit du travail avec l’autorité ou l’institution précitée et qui appliquent, sur mandat de cette autorité ou de cette institution, des mesures de psychomotricité au titre de mesures médicales au sens de l’art. 14 de la Loi sur l’AI.
	01.01.2002
	 
	30.6 ou 31.12 moyennant un préavis de 12 mois
	P. PACHOUD
B. GRUSON
L. BOHNY
	O

	A
	107
	 
	HUG
	UNIVERSITE DE GENEVE (UNIGE)
UNITEC
	Convention ayant pour but de fixer les modalités de la collaboration prévue entre les HUG et UNIGE en vue de la protection et de la valorisation des résultats de la recherche développée dans les HUG
	08.01.2002
	08.01.2003
	Renouvelée par tacite reconduc-tion d’année en année
	P. PACHOUD
B. GRUSON
Prof. J.-D. VASSALLI
Prof. M. BOURQUIN
	O

	A
	105
	 
	HUG
ET
UNIVERSITE DE GENEVE
ET
UNIVERSITE NATIONALE DU RWANDA (RWANDA)
	 
	Convention ayant pour objet de développer la coopération hospitalo-universitaire dans le domaine de la formation médicale, de l’enseignement, des soins et de la recherche en psychiatrie.
	30.10.2001
	31.10.2006
	Reconduite d'année en année
	Pr. M. BOURQUIN
Pr. P. SUTER
P. PACHOUD
B. GRUSON
Dr E. RWAMASIRABO
Dr A. NYAKAYIRO
	O

	F
	104
	 
	HUG
	CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE SECURITE SOCIALE (CNMSS)
	Protocole d’accord local relatif à l’hospitalisation en division commune des HUG
	01.11.2001
	31.12.2002
	Renouvellement tacite d’année en année
	B. GRUSON
P. PACHOUD
G. CHEVALIER
	O

	A
	100
	 
	HUG
	INSTITUT D’IMAGERIE MÉDICALE SA  (IIM)
	Utilisation de l’appareil IRM de l’I.I.M. Institut d’Imagerie médicale SA par les médecins du Département de Radiologie, Division de radiodiagnostic et de radiologie interventionnelle des Hôpitaux universitaires de Genève
	 
	 
	Résiliation de l’Institut d’Imagerie Médicale par lettre adressée à Mme Brügger, SG des HUG, avec effet à fin 2004.
Lettre du 21.7.04 demandant la prolongation de la convention jusqu’au 30 avril 2005.
	 
	 

	A
	97
	 
	HUG
ET
Ville de Genève
ET
L’entreprise des transports publics genevois
	 
	Desserte locale de transports publics. Ligne 35 : DESSERTE HOPITAUX
	24.06.2001
	14.12.2002
	Reconduite tacitement d’année en année
	 
	 

	E
	96
	 
	HUG
	CORPS SUISSE D’AIDE HUMANITAIRE DE LA DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION (CSA)
	Définir les axes de collaboration entre les HUG et le CSA, et de préciser les modalités de mise à disposition de personnel médical et soignant dans le cadre des activités du CSA. 
	10.10.2001
	 
	 
	B. GRUSON
M. PACHOUD
M. T. FRISCH
Dr F. DEL PONTE
	O

	A
	94
	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION N°38
	HUG
	MEDECINS SANS FRONTIERES
	Dans un esprit de collaboration réciproque, MSF peut faire appel aux HUG qui acceptent, selon leurs possibilités, de mettre à disposition du personnel médical, infirmier ou paramédical, pour effectuer des missions: d’urgence, d’évaluation, de conception de projet ou d’activités, de consultation spécialisée, de recherche épidémiologique et d’étude clinique, de formation.  
	17.09.2001
	 
	Durée non spécifiée.
« S’applique aux engagements en cours ou à venir ». 
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	F
	93
	 
	HUG
	GALENOS ASSURANCE MALADIE ET ACCIDENT
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambres à deux lits (des assurés affiliés auprès des assureurs et bénéficiant de prestations au titre d’une assurance complémentaire d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG. 
	01.09.2001
	 
	Indéterminé
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	F
	92
	HOSPITALISATION EN DIVISION PRIVEE
	HUG
	 
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) aux HUG. 
	01.07.2001
	 
	Aucune clause. Abroge la convention du 28.07.1999.
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	B
	91
	 
	HUG
	HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS (HCV)
	Mise à disposition réciproque des HUG et des HCV de collaborateurs ne faisant pas partie du personnel médical et infirmier, en qualité de consultants. 
	01.01.2000
	 
	Indéterminée
	B. GRUSON
	O


B. GRUSON

	P. PACHOUD
	O

	C
	89
	 
	HUG
UNIVERSITE DE GENEVE
	UNIVERSITE CADI AYYAD DE MARRAKECH
	Etendre et approfondir les relations scientifiques et pédagogiques et approfondir la coopération en vue de contribuer  au développement de l’enseignement et la recherche dans les sciences de la santé. 
	18.05.2001
	17.05.2006
	Tacite reconduction par période de 5 ans
	B. GRUSON
P.  PACHOUD
	O

	A
	88
	 
	HUG
	TERRE DES HOMMES
	Terre des Hommes peut faire appel aux HUG qui accepte, selon ses possibilités, de mettre à disposition du personnel médical et/ou infirmier et/ou paramédical pour prendre part à l’assistance que Terre des Hommes apporte aux victimes de conflits ou de situations de crises
	01.07.1992
	 
	indéterminée
	S. KREBS
	C

	A
	87
	 
	HUG (Brigade Sanitaire Cantonale)
ET
ETAT DE GENEVE (Centrale Urgences Santé 144, représenté par le Service du médecin cantonal du DASS)
ET
AEROPORT INTERNATIONAL DE GENEVE (Service de Sécurité de l’Aéroport)
	 
	Fixer les conditions qui doivent être respectées dans le cadre de la collaboration entre la Centrale Urgences Santé 144 et la Brigade Sanitaire cantonale pour garantir la meilleure prise en charge possible des demandes de secours sanitaires urgents sur le territoire genevois et les zones périphériques.
	01.06.2001
	30.06.2003
	 
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	A
	86
	PROTOCOLE D'ACCORD
	HUG
	ASSOCIATION SUISSE DES MEDECINS ASSISTANTS ET CHEFS DE CLINIQUES SECTION GENEVE (ASMAG)
	Cahiers des charges des médecins internes et des chefs de cliniques des hôpitaux. Organisation de la formation continue. Modalités d’engagement au sein des HUG. Durée du travail. Appellation des fonctions. Commission paritaire.
	01.10.2001
	 
	 
	B. GRUSON
	O

	F
	84
	 
	HUG
	CONCORDIA - COSAMA - CSS - HELSANA - UNIMEDES (LES ASSUREURS)
	Prise en charge et facturation des patients hospitalisés en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des HUG.
	15.05.2000
	 
	Indéterminée
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	C
	83
	 
	HUG
FACULTE DE MEDECINE DE GENEVE (FMG)
	FACULTE DE MEDECINE DE TUNIS (FMT)
	Formation continue des médecins et aux projets de recherche en radiologie.
	01.04.2000
	31.03.2001
	Tacite reconduction
	D. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	B
	82
	 
	HUG
	HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS
POUR LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS (CHUV)
	Centrale d’ingénierie biomédicale : les HUG et le CHUV ont décidé la mise en place de cette centrale qui offrira son expertise aux HUG et au CHUV.
	01.07.2000
	 
	Illimitée
	B. GRUSON
M. VIELI
	O

	A
	81
	 
	HUG
	CHILDREN ACTION, FONDATION POUR LA PROTECTION DE L’ENFANCE ET L’ACTION HUMANITAIRE
	La fondation se propose de verser sous la forme de donation aux HUG les montants stipulés dans la convention afin de participer aux frais de fonctionnement du centre hospitalier pour jeunes suicidants et du centre d’étude et prévention du suicide.
	01.07.2001
	30.06.2004
	 
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	A
	80
	LETTRE D’INTENTION
	HUG
LES HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS
L’HOPITAL UNIVERSITAIRE DE BALE
L’HOPITAL DE L’ILE DE BERNE
H+ LES HOPITAUX SUISSE
CONCORDAT SUISSE DES ASSUREURS MALADIE
SUVA
	ASMED ET SANPHAR
	Les partenaires conviennent de développer avec Sanphar la banque de données de références MEDWINR.
Identification des médicaments et produits médicaux dans une banque de données de références.
	22.06.1905
	01.01.2001
	SERVICES OPERATIONNELS
	B. GRUSON
M. VIELI
	C

	A
	79
	 
	HUG, DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE
	FONDATION OMIE - BILBAO - ESPAGNE
	Protocole de collaboration relatif à l’organisation de programmes communs d’enseignement  et de recherche.
	01.01.1996
	 
	Illimitée
	B. GRUSON
J. GUIMON
	C

	A
	78
	 
	HUG, DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE
	UNIVERSITE DES ILES BALEARES
	Protocole de collaboration relatif à l’organisation des programmes communs de recherche.
	01.01.1996
	 
	Illimitée
	B. GRUSON
J. GUIMON
	C

	A
	77
	 
	HUG, DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE
	DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE DE L’UNIVERSITE MEDICAL DE NEW YORK
	Protocole de collaboration relatif à l’échange de personnels professionnels.
	01.01.1996
	 
	Illimitée
	B. GRUSON
J. GUIMON
	C

	A
	76
	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION ECHUE N° 22
	HUG
	CENTRE SUISSE DE CONTRÔLE DE QUALITE
	Le CSCQ est chargé par les autorités fédérales de procéder au contrôle de qualité des prestations des laboratoires médicaux, notamment dans le cadre de la législation de l’assurance maladie. Dans le cadre des activités qu’il déploie dans le canton de Genève, le CSCQ souhaite bénéficier d’une infrastructure. Les HUG (Belle-Idée) mettent à disposition des locaux dans le bâtiment « les Erables ».
	01.01.1999
	31.12.2001
	 
	B. GRUSON
	C

	A
	75
	 
	HUG
	FONDATION AETAS
	Les HUG, soit pour eux le département de gériatrie, d’une part, et la FONDATION AETAS, d’autre part, désirent un partenariat permettant de développer dans ce cadre là des procédures de détection de l’ostéoporose, dans le but de proposer aux médecins traitants des mesures de prévention.
L’activité déployée par les HUG et par AETAS dans le cadre de la convention poursuit des buts de prévention, d’épidémiologie et de recherche.
	06.04.2000
	31.12.2000
	Reconduction d'année en année
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	A
	74.2
	 
	HUG, DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE
	HOSPICE GENERAL, MAISON DE L’ANCRE
	La Maison de l’Ancre offre des appartements protégés à des personnes qui ne sont pas encore à même de reprendre une vie sociale, professionnelle indépendante et qui ont encore besoin, durant une période limitée, d’une aide pour leur permettre l’apprentissage de vivre seul.
	01.01.2003
	31.12.2003
	 
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
Q. CUENOD
C. TORRACINTA
	O


Hébergement de personnes suivies par le département de psychiatrie à la Maison de l’Ancre, gérée par l’Hospice général. 


B. GRUSON

	J. GUIMON
	O

	A
	72
	 
	HUG
	CENTRE D'IMAGERIE VALAISAN DE SION (C.I.V.)
	Mise en route d’une collaboration pour le développement de la cardiologie nucléaire, entre d’une part le CIV de Sion et d’autre part la division de cardiologie des HUG
Convention qui a pour objet de fixer les modalités en vue de l’organisation, de l’exploitation et du développement de la cardiologie nucléaire au CIV.
	01.04.2000
	31.12.2001
	Tacite reconduction
	P. PACHOUD
B. GRUSON
	O

	A
	71
	CONTRAT
	CONFEDERATION SUISSE REPRESENTEE PAR
L’OFFICE FEDERAL DE LA SANTE PUBLIQUE (OFSP) 
	DEPARTEMENT DE L’ACTION SOCIALE ET DE LA SANTE
	Traitement avec prescription d’héroïne.
Dans le domaine des soins et de la thérapie, un renforcement des mesures sociales et médicales notamment « des traitements contrôlés de substitution et de maintien » est encouragé.
	01.01.2000
	31.03.2001
	 
	G.O. SEGOND
	O

	A
	70
	 
	HUG, CLINIQUE DE REEDUCATION
	ECOLE DE PHYSIOTHERAPEUTES DE GENEVE
	Stages au sein des HUG des étudiants de l’Ecole de physiothérapeutes de Genève ; les stages prévus par le règlement d’étude de l’Ecole approuvé ou reconnu par la CRS et le DIP et dont le but est la formation de ses étudiants.
	26.01.1999
	 
	(cf projet n°70)
	P. DAYER
A. SCHNIDER
D. MONNIN
	C

	F
	69
	CONTRAT
	HUG
	OFFICE DE RECOUVREMENT ET DE CONTENTIEUX
	Les HUG donne mandat à l’ORC SA de se charger du recouvrement de ses factures impayées.
	19.03.1992
	19.03.1993
	Tacite reconduction
	C. THEVENAZ
L. ODY
	C

	B
	65
	 
	HUG
	HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS (HCV)
	Les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) et les Hospices cantonaux vaudois (Hospices) ont décidé d’une volonté commune la mise en place d’une centrale d’achats des hôpitaux universitaires Vaud-Genève (CAIBHU).
	01.01.1999
	 
	Illimitée
	P.  PACHOUD
B. GRUSON
	O

	B
	64
	 
	HUG
	CHUV
	Fixer les modalités de la collaboration entre les HUG et le CHUV pour la supervision de la consultation de neurologie comportementale du service de neurologie du CHUV.
	01.12.1999
	30.11.2000
	Tacite reconduction
	B.  GRUSON
P. DAYER
T. LANDIS
	O

	F
	63
	 
	HUG
	CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE LYON
	Protocole d’accord local relatif aux frais occasionnés par les traitements aux HUG des patients transférés selon les conditions du présent protocole d’accord.
	01.07.2001
	31.12.2002
	Renouvellement tacite d’année en année
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	F
	62
	 
	HUG
	LES ASSUREURS (REPRESENTES PAR LA COMMISSION DES TARIFS MEDICAUX LAA, CTM)
	Engagement de l’établissement à recevoir des patients devant être hospitalisés qui, aux frais des assureurs selon la loi fédérale sur l’assurance-accidents ou dans les limites des conventions de sécurité sociale conclues avec les Etats étrangers, doivent suivre un traitement en hospitalier ou avoir une expertise médicale.
	01.01.1989
	 
	aucune clause
	J.VERNET
	C

	B
	60
	 
	HUG
	HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS,
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS, LAUSANNE (CHUV)
	Fixer les modalités de la collaboration entre d’une part, le CHUV et d’autre part, les HUG pour incinérer les déchets carnés de l’Institut de pathologie du CHUV dans l’incinérateur des HUG, dans le respect des lois, règlements et ordonnances fédéraux et cantonaux.
	01.06.1999
	31.12.2000
	Tacite reconduction annuelle
	P.  PACHOUD
B. GRUSON
	O

	F
	59
	CONTRAT
	HUG
KANTONSSPITAL BASEL
INSELSPITAL BERN
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS
KATONSSPITAL ST.GALLEN
UNIVERSITATSSPITAL ZURICH
	FEDERATION SUISSE POUR TACHES COMMUNES DES ASSUREURS-MALADIE (SVK)
	Contrat concernant la transplantation des organes solides
	 
	 
	 
	 
	O

	F
	58
	DECLARATION D'ACCORD
	HUG
	VESKA
	Mise à disposition des données de la comptabilité analytique pour la tarification de l’infrastructure hospitalière dans le CPH.
	25.04.1996
	 
	 
	G.L. GOBET
	C

	F
	56
	 
	HUG
	FEDERATION SUISSE POUR TACHES COMMUNES DES CAISSES-MALADIES (SVK)
	Groupage HLA lors de transplantations allogéniques de cellules souches hématopoïétiques.
Pour ces transplantations, il existe une obligation de prise en charge par l’assurance maladie de base.
La convention s’applique aux patients pour lesquels une transplantation de cet ordre est prévue.
	01.07.1999
	 
	Indéterminée
	G.O. SEGOND
B. GRUSON
	O

	F
	55
	 
	HUG
	FEDERATION SUISSE POUR TACHES COMMUNES DES CAISSES-MALADIES (SVK)
	Détermination des données immunologiques lors de transplantations de rein resp. de rein pancréas (ou îlots).
Obligation de prise en charge par l’assurance-maladie de base pour les transplantations de rein respectivement de rein-pancréas (ou îlots).
La convention s’applique aux patients, qui ont été inscrits sur la liste d’attente de Swisstransplant pour ce type de transplantations.
	01.07.1999
	 
	Indéterminée
	G.O. SEGOND
B. GRUSON
	O

	A
	54
	PROTOCOLE D'ACCORD
	HUG
	OFFICE FEDERAL DE LA STATISTIQUE (OFS)
	Statistique des données économiques par cas.
	13.06.2001
	13.06.2004
	 
	B. GRUSON
	C

	F
	53
	DECLARATION D'ACCORD
	CANTON DE GENEVE,
DEPARTEMENT DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE
	CANTON DE VAUD, DEPARTEMENT DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE
	Hospitalisation hors canton entre le canton de Vaud et le canton de Genève.
Régler la libre circulation des patients assurés LAMAL résidant dans le canton de Vaud ou dans le canton de Genève en traitement dans la division commune des hôpitaux suivants :
.... dont les HUG…
	01.01.1999
	 
	Indéterminée
	G.O. SEGOND
	C


HUG

L’UNIVERSITE DE GENEVE

L’UNIVERSITE DE LAUSANNE

L’ECOLE POLYTECHNIQUE FEDERALE DE LAUSANNE (EPFL)

	LES HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS (HCV)
	 
	Création d’un programme commun de recherche en génie biomédical ; engendrer des progrès significatifs en médecine grâce à une recherche interdisciplinaire de haute qualité scientifique alliant la médecine, l’ingénierie, les sciences naturelles et les sciences dites exactes.
	25.03.1999
	 
	à 3 ans
	G.O. SEGOND
	O

	A
	51
	 
	HUG, CENTRE DE FORMATION
	L’HEC-GENEVE DE LA FACULTE DES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES
	Fixer la collaboration entre, d’une part le Centre de formation des HUG et d’autre part, l’HEC-Genève de la faculté des Sciences Economiques et Sociales afin d’obtenir la reconnaissance universitaire du programme de formation continue en management des cadres HUG.
	01.03.1999
	31.12.2001
	Tacite reconduction annuelle
	P. PACHOUD
B. GRUSON
G. ZUFFEREY
	O

	A
	50
	 
	HUG
	LA CLINIQUE DE JOLI-MONT
	Mise en route d’une collaboration visant à faire bénéficier la Clinique de Joli-Mont d’un service de pharmacie avec les responsabilités qui en découlent
	01.01.2001
	31.12.2001
	Tacite reconduction
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	A
	49
	 
	HUG, DEPARTEMENT DE PSYCHIATRIE
	ASSURANCE MUTUELLE DES NATIONS UNIES
	Les membres de l’assurance mutuelle contre la maladie et les accidents du personnel des Nations Unies sont dispensés du dépôt de garantie réglementaire lors de leur admission au département de psychiatrie.
	27.12.1979
	 
	Tacite reconduction annuelle
	La clinique psychiatrique de Bel-Air
	C

	A
	48
	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION ECHUE N° 27
	HUG, LABORATOIRE CENTRAL DE BACTERIOLOGIE
	CONFEDERATION SUISSE, REPRESENTEE PAR L’OFFICE FEDERAL DE LA SANTE PUBLIQUE (OFSP), BERNE
	Le Laboratoire Central de Bactériologie des HUG, en qualité de centre national de référence pour les méningocoques, soutient depuis 1992 la Division Epidémiologie et Maladies infectieuses de l’OFSP dans la lutte contre les infections à méningocoques en Suisse. L’OFSP prolonge le mandat et intensifie la collaboration (Ordonnance sur l’octroi de subventions pour la lutte contre les maladies du 2 décembre 1985).
	01.01.2000
	31.01.2002
	 
	R. AUCKENTHALER
	C

	F
	46
	 
	HUG
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE PATRONALE DES AMBULANCIERS A GENEVE (APPAG) 
	FEDERATION GENEVOISE DES ASSUREURS-MALADIE (FGAM)
	Régler les conditions relatives à la contribution aux frais de transports médicalement nécessaires et aux frais de sauvetage d’un assuré affilié à un assureur, membre de la FGAM, ayant adhéré à la présente convention et remplissant les conditions de la loi sur l’assurance-maladie.
S’applique pour les transports effectués au moyen du cardiomobile.
	05.02.1998
	 
	Indéterminée
	G.L. GOBET
P. PACHOUD
	O

	A
	43
	 
	CANTON DE GENEVE
	ALGERIE
	Coopération médicale.
	09.07.1997
	 
	 
	G.O. SEGOND
	C

	A
	42
	 
	HUG
	ASSISTANCE PUBLIQUE / HOPITAUX DE MARSEILLE (CHU)
	Mise à disposition d’un professeur de neuroradiologie des HUG au bénéfice de l’Assistance publique / Hôpitaux de Marseille.
	08.03.1995
	 
	Tacite reconduction annuelle
	 
	C

	F
	41
	HOSPITALISATION EN DIVISION COMMUNE
	HUG
	 
	Tarif qui fixe le prix des prestations fournies par les HUG en cas de séjour en division commune.
	01.01.2001
	 
	 
	B. GRUSON
	O

	A
	40.2
	ANNEXE
	HUG
	LES POMPES FUNEBRES GENERALES S.A.
	Tarifs pour les transports de corps.
	01.01.1992
	13.04.1999
	Tacite reconduction annuelle
	S. KREBS
	C

	A
	40.1
	 
	HUG
	LES POMPES FUNEBRES GENERALES S.A.
	Transport de personnes décédées de leur domicile mortuaire à l’Institut de pathologie clinique de l’Hôpital.
	13.04.1987
	13.04.1999
	Tacite reconduction annuelle
	S. KREBS
	C

	E
	39
	 
	HUG
(H+ LES HOPITAUX SUISSE)
	CONCORDAT DES ASSUREURS-MALADIE SUISSES (CAMS
	Les parties à la convention entendent introduire une gestion institutionnalisée de la qualité dans le domaine des soins en milieu hospitalier et des cas d’urgence dans un hôpital. 
	28.01.1999
	 
	 
	G.L. GOBET
	C

	A
	38.2
	(01.11.1998) entre en vigueur dès 2ème signature
	HUG
	Madame SECOND Monique
	Modalités de prêt au moniteur du véhicule automobile muni d’adaptations destinées (propriété des HUG).
Le moniteur peut utiliser ce véhicule automobile pour donner des cours de conduite à des personnes handicapées qui sont : 
- hospitalisées dans les HUG
- traitées ambulatoirement dans les HUG
- non-suivies par les HUG.
	08.04.1999
	 
	Illimitée
	G.L. GOBET
R. AVVENENTI
	O

	A
	38.1
	(01.11.1998) entre en vigueur dès 2ème signature
	HUG
	Monsieur BEERLI Michel
	Modalités de prêt au moniteur du véhicule automobile muni d’adaptations destinées (propriété des HUG).
Le moniteur peut utiliser ce véhicule automobile pour donner des cours de conduite à des personnes handicapées qui sont :
- hospitalisées dans les HUG
- traitées ambulatoirement dans les HUG
- non-suivies par les HUG.
	26.03.1999
	 
	Illimitée
	G.L. GOBET
R. AVVENENTI
	O

	A
	36
	 
	HUG
	L’ASSOCIATION DES MEDECINS DU CANTON DE GENEVE (AMG)
	Améliorer la qualité des soins d’urgences fournis à la population et promouvoir la formation post-graduée et continue. A l’initiative conjointe des départements de médecine communautaire et médecine interne et de « Médecins-Urgences », les HUG et l’AMG décident de créer une « Interface-Urgence » ; la présente convention a pour objet de fixer les modalités de fonctionnement de cette collaboration.
	01.10.1996
	30.09.1999
	Avenant 28.02.1997
Tacite reconduction annuelle
	G.O. SEGOND
B. GRUSON
A. JUNOD
	O

	A
	35
	 
	HUG, CENTRE ROMAND POUR PARAPLEGIQUES
	LE CANTON DE BERNE
LE CANTON DE FRIBOURG
LA REPUBLIQUE ET LE CANTON DU JURA
LA REPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHATEL
LE CANTON DU TESSIN
LE CANTON DU VALAIS
L’ETAT DE VAUD
	Les HUG garantissent, dans la mesure des possibilités offertes par le centre, l’admission des patients en provenance du canton signataire de la convention.
Le canton signataire (canton de domicile du patient), garantit aux HUG la prise en charge des déficits d’exploitation.
	06.06.1905
	 
	Aucune clause
	G.O. SEGOND
	C


CONVENTION INTERCANTONALE D’HOSPITALISATION HORS CANTON

ANNEXE TARIFAIRE 2004

	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION ECHUE N° 7
	GENEVE - FRIBOURG - JURA - NEUCHATEL - TESSIN - VALAIS – VAUD
	 
	Principes généraux concernant le calcul des rémunérations pour un séjour hospitalier hors canton.
	01.01.2000
	 
	Indéterminée
	G.O. SEGOND
	C

	F
	33
	 
	HUG
	SANITAS ASSURANCE MALADIE
	Régler les conditions administratives et financières relatives à l’hospitalisation en division privée (chambre à un lit et chambre à deux lits) des assurés affiliés auprès des assureurs et bénéficiant de prestations au titre d’une assurance complémentaire d’hospitalisation valable pour une hospitalisation aux HUG.
	05.10.2000
	 
	Indéterminée
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	A
	32
	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION N°29
	HUG
	TROIS EGLISES RECONNUES PUBLIQUES
- EGLISE NATIONALE PROTESTANTE
- EGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
- EGLISE CATHOLIQUE CHRETIENNE
	La convention de partenariat a pour objectif d’établir le cadre de l’activité des aumôniers des trois Eglises, reconnues publiques par le règlement du Conseil d’état du 16 mai 1944, au sein des HUG.
	29.06.2000
	 
	Indéterminée
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	A
	29
	 
	HUG
	DIVISION AIDE HUMANITAIRE ET CORPS SUISSE D’AIDE EN CAS DE CATASTROPHE DE LA DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION 
(AH + ASC)
	Collaboration afin d’améliorer les qualifications et la mise à disposition du personnel médical lors d’interventions dans des situations d’urgence humanitaires à l’étranger.
	01.03.1997
	01.03.1999
	Tacite reconduction tous les 2 ans
	G.O. SEGOND
B. GRUSON
	O

	F
	28
	 
	HUG
	ALPTIS GESTION
	Convention relative à l’hospitalisation en division commune des HUG. Modalités de prise en charge par la caisse signataire des frais de traitements aux HUG.
	01.07.2001
	31.12.2002
	Renouvellement tacite d’année en année
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	C

	C
	27
	 
	HUG
SERVICE MEDICO-PEDAGOGIQUE (SMP)
FACULTE DE MEDECINE
	FACULTE DE PSYCHOLOGIE ET DES SCIENCES DE L’EDUCATION (FPSE)
	Faciliter la coopération entre la Faculté de médecine, les HUG/SMP et la FPSE lors des stages entrepris par des stagiaire-diplômants, et fixer les lignes directrices de leur activité.
	22.05.1997
	22.05.1998
	Tacite reconduction annuelle
	B. GRUSON
P. SUTER
	C

	A
	26
	 
	HUG
DEPARTEMENT DES NEUROSCIENCES CLINIQUES ET DERMATOLOGIE
	HOPITAL REGIONAL DE SIERRE-LOECHE (HRSL)
	La clinique O.R.L. du département NEUCLID des HUG et l’HRSL conviennent de développer la collaboration dans les domaines de l’otoneurologie et de la pédo-audiologie.
	01.12.1998
	01.06.1999
	Tacite reconduction annuelle
	P. PACHOUD
G.L. GOBET
P. DAYER
P. MONTANDON
	O

	A
	25
	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION N°24
	HUG, SERVICE REGIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE
	FONDATION CROIX ROUGE LABORATOIRE CENTRAL SERVICE DE TRANSFUSION SANGUINE CRS (ZLB)
	Régler les droits et obligations réciproques du ZLB et du Centre pour la livraison par le Centre au ZLB de plasma pour le fractionnement.
Le ZLB achète au Centre et le Centre vend au ZLB.
	01.09.2000
	31.12.2003
	Indéterminée
	B. GRUSON
R. AVVENENTI
	O (en allemand)
C (en français/ aucune signature)

	A
	24
	 
	HUG
	CLINIQUE GENERALE-BEAULIEU
	Relative à l’utilisation de l’appareil IRM de la Clinique Générale-Beaulieu par les médecins du département de radiologie, division de radiodiagnostic et de radiologie interventionnelle des HUG.
	01.07.1999
	 
	Indéterminée
Résiliable par écrit, par l’une ou l’autre des parties, pour la fin d’une année, avec un délai de préavis de 6 mois
	P. PACHOUD
B. GRUSON
Prof. F. TERRIER
P. CASSEGRAIN
E. DUCREST
Dr P. BUSSAT
	O

	A
	22
	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION ECHUE N° 3
	HUG
	POMPES FUNEBRES MURITH S.A.
	Transport de corps de personnes admises et décédées à l’Hôpital pour lesquelles une autopsie médicale en urgence a été demandée en dehors des heures ouvrables, depuis leur lieu de décès jusqu'à la Division de Pathologie Clinique (DPC), moyennant une rémunération par l’Hôpital.
Cette convention ne couvre pas les cas d’autopsies médico-légales.
	13.10.1998
	13.10.1999
	Tacite reconduction annuelle
	B. GRUSON
R. AVVENENTI
	C

	A
	21
	 
	HUG,
DEPARTEMENT MEDICAL DE PATHOLOGIE
	LE CENTRE D’ENSEIGNEMENT DE PROFESSIONS DE LA SANTE ET DE LA PETITE ENFANCE (CEPSPE), soit en particulier, L’ECOLE DE LABORANTINES ET LABORANTINS MEDICAUX
	L’école Suisse de cytologie rattachée à l’école de laborantines et laborantins Médicaux du CEPSPE et la division de pathologie clinique (DPC), du département médical de pathologie, réalisent les prestations d’enseignement théorique et pratique liées à la formation postgraduée de techniciens(nes) en cytologie.
	01.11.1996
	01.11.1998
	Tacite reconduction tous les 2 ans
	G.L. GOBET
J.P. BONJOUR
	O

	A
	20
	 
	HUG, SERVICE REGIONAL GENEVOIS DE TRANSFUSION SANGUINE (SRTS)
	SERVICE DE TRANSFUSION SANGUINE DE LA CROIX-ROUGE SUISSE (STS CRS)
	Régler la définition des tâches du STS CRS, la répartition des tâches entre le STS CRS et le SRTS ainsi que leur concrétisation, le financement du STS CRS, l’utilisation du logo STS CRS, et les sanctions en cas de violation de la convention.
	16.08.2001
	 
	Indéterminée
	B. GRUSON
Mme M. MICHEL
	O

	C
	19
	 
	HUG
AVEC LA FACULTE DE MEDECINE DE L’UNIVERSITE DE GENEVE
	LA FACULTE DE MEDECINE DE MONASTIR 
AVEC L’HOPITAL UNIVERSITAIRE FATOUMA BOURGUIBA  (TUNISIE)
	Promouvoir l’échange des connaissances entre les facultés respectives, la faculté de médecine de l’Université de Genève avec les HUG et la Faculté de médecine de Monastir avec l’hôpital universitaire Fatouma Bourguiba ; dans le domaine de l’ophtalmologie, en particulier par l’échange de collaborateurs de niveau post-gradué.
	01.09.1993
	01.09.1998
	Tacite reconduction annuelle
	P.  SUTER
B. GRUSON
P. DAYER
	C

	F
	18
	CONTRAT

ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION ECHUE NO 41
	HUG
KANTONSSPITAL AARAU
KANTONSSPITAL BASEL
OSPEDALE SAN GIOVANNI BELLINZONA
INSELSPITAL BERN
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS LAUSANNE
KANTONSSPITAL ST. GALLEN
UNIVERSITATSSPITAL ZURICH
KINDERSPITAL ZURICH
	FEDERATION SUISSE POUR TACHES COMMUNES DES ASSUREURS-MALADIE (SVK)
	Contrat sur la transplantation de cellules souches hématopoïétiques.
	01.11.2001
	 
	Indéterminée
	B.GRUSON
P. PACHOUD

T. MULLER
U. R. SUTTER
	C

	A
	17
	 
	HUG
	GARDE AERIENNE SUISSE DE SAUVETAGE (REGA)
	Collaboration en matière d’intervention par hélicoptère, devant permettre d’améliorer l’efficacité des secours sanitaires à Genève et dans la région.
	10.01.2003
	10.01.2008
	Puis tacite reconduction annuelle
	P. HILTPOLD
B. GRUSON
A. KELLER
H.-P. KURZ
	O


B. CHAPUIS

	M. MICHEL
	O

	F
	15
	 
	HUG
CLINIQUE DE JOLIMONT CLINIQUE DE MONTANA
	 
	Régler les modalités de facturation inter EPM
Voir note de dossier.
	01.01.1995
	01.01.1996
	Tacite reconduction annuelle
	G.L. GOBET
P.P. VISSEUR
B. GRUSON
J.R. BOUVIER
	C

	A
	14
	 
	HUG
	FONDATION POUR RECHERCHES MEDICALES (TULIPE)
	Les HUG assurent la livraison des Energies Thermiques à la Tulipe sous forme d’eau surchauffée ainsi que l’exploitation des installations jusqu'à et y compris l’échangeur de chaleur.
	01.01.1995
	31.12.1999
	Tacite reconduction annuelle
	G.L. GOBET
A. JACQUEMET
	C

	A
	13
	 
	REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE, soit pour lui
LE DEPARTEMENT DE L’ACTION SOCIALE ET DE LA SANTE (DASS)
LES HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE (HUG)
L’UNIVERSITE DE GENEVE (FACULTE DE MEDECINE)
	LE CANTON DU VALAIS, soit pour lui le DEPARTEMENT DE LA SANTE PUBLIQUE ET LE CENTRE VALAISAN DE PNEUMOLOGIE A MONTANA
	La convention-cadre fixe les relations et engagements permanents entre les partenaires et constitue le support pour l’élaboration de projets de collaboration correspondant aux intérêts mutuels des parties. Ces projets concernent la clinique, l’enseignement, la recherche et la logistique.
Domaines de collaboration retenus dans un premier temps : la chirurgie thoracique et les maladies respiratoires.
	21.02.1997
	21.02.2000
	Tacite reconduction annuelle
	G.O. SEGOND
P. SUTER
	C

	A
	12
	 
	HUG, DEPARTEMENT DE CHIRURGIE
	HOPITAL REGIONAL DE SIERRE-LOECHE (HRSL)
	Augmenter l’efficience des soins offerts aux patients de la zone hospitalière de Sierre-Loèche.
Le département de chirurgie des HUG et l’HRSL conviennent de développer la collaboration chirurgicale dans différents domaines.
	15.09.1997
	15.09.2000
	Tacite reconduction annuelle
	G.L. GOBET
P. MOREL 
A. JUNOD
	O

	F
	10
	PROTOCOLE D’ACCORD LOCAL

ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION ECHUE N° 28
	HUG
	CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE LA HAUTE-SAVOIE
CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE L’AIN
MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DE L’AIN
C.M.R. DES ALPES ET DU RHONE, AYANT REÇU DELEGATION DE LA CAISSE D’ASSURANCE MALADIE DES PROFESSIONS LIBERALES DE PROVINCE
	Régler les modalités de prise en charge par les caisses signataires des frais de traitement aux HUG pour les patients transférés selon les conditions du présent protocole d’accord.
	01.07.2000
	31.12.2000
	Tacite reconduction annuelle
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	F
	9
	 
	HUG
L’HOPITAL CANTONAL DE BALE
HOPITAL DE L’ILE DE BERNE
HOSPICES CANTONAUX VAUDOIS
HOPITAL CANTONAL DE ST-GALL
DIREKTION DES GESUNDHEITSWESENS DES KANTONS ZURICH
	FEDERATION SUISSE POUR TACHES COMMUNES DES ASSUREURS-MALADIE (SVK)
	Transplantations de rein respectivement de rein-pancréas (ou îlots).
Exécution, facturation et paiement des prestations liées à la gestion du dossier immunologique.
	01.11.1999
	 
	Indéterminée
	G.O. SEGOND
B. GRUSON
	O

	D
	8
	 
	HUG, DEPARTEMENT MEDICAL DE PATHOLOGIE (DMP) ET PARTICULIEREMENT
LE LABORATOIRE CENTRAL DE CHIMIE CLINIQUE (LCCC)
	DEPARTEMENT DE BIOCHIMIE MEDICALE (BDM), FACULTE DE MEDECINE, SECTION DE MEDECINE FONDAMENTALE DE L’UNI-GE
	Le laboratoire central de chimie clinique du département médical de pathologie (HUG) et le Département de biochimie médicale (DIP) réalisent chacun des prestations de mêmes natures dans le domaine de la spectrométrie de masse et du microséquençage des protéines. Ces prestations sont réalisées sur deux sites (HUG et CMU) par du personnel rattaché à chacun des deux départements précités.
Pour développer la spectrométrie de masse et le microséquençage des protéines, les chefs des départements ont décidé d’unir leurs ressources.
	07.07.1997
	 
	Tacite reconduction annuelle
	J.P. BONJOUR
D. HOCHSTRASSER
R. OFFORD
	O

	A
	7
	 
	HUG
	FONDATION SUISSE POUR LES PARAPLEGIQUES
	Modalités de collaboration entre les parties pour la gestion et l’utilisation de l’immeuble sis 7, chemin Venel, dit « La Soleillanne ».
	01.11.1998
	 
	Tacite reconduction par période de 4 ans
	G.L. GOBET
A. SCHNIDER
	O

	A
	6
	 
	HUG
	EQUIPE DE RECHERCHE OPERATIONNELLE EN SANTE INC (EROS)
GFI INFORMATIQUE SA (GFI)
LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE VAUDOIS (CHUV)
	Les HUG, GFI et le CHUV reconnaissent qu’EROS est le seul propriétaire et titulaire exclusif de tous les droits, de quelque nature qu’ils soient, notamment droits d’auteur, de marques et de commercialisation, liés directement ou indirectement à la méthode PRN et à tous ses logiciels informatiques d’application, que ce soit Instat, WINPRN 32 bits ou PRN visuel.
EROS reconnaît que le CHUV et les HUG sont copropriétaires avec lui de la transcription du logiciel Instat sur Windows, contenue dans le logiciel WINPRN 32 bits.
	18.12.1998
	 
	Aucune clause
	G.L. GOBET
A. LAUBSCHER
	O

	F
	4
	 
	HUG
	FEDERATION GENEVOISE DES ASSUREURS-MALADIE
	Régler les conditions relatives à la prise en charge des traitements ambulatoires, examens ambulatoires et interventions de chirurgie ambulatoire à charge de l’assurance obligatoire des soins effectués au sein des HUG à un assuré affilié à un assureur membre de la FGAM ayant adhéré à la présente convention.
	01.01.2001
	31.12.2001
	 
	B. GRUSON
P. PACHOUD
	O

	F
	3
	ANNULE ET REMPLACE LA CONVENTION ECHUE N° 5
	HUG
	FEDERATION GENEVOISE DES ASSUREURS-MALADIE (FGAM)
	Hospitalisation en division commune : régler les conditions relatives à l’hospitalisation au sein des HUG d’un assuré affilié à un assureur, membre de la FGAM, et ayant adhéré à ladite convention.
	01.01.2001
	31.12.2001
	 
	P. PACHOUD
B. GRUSON
	O

	A
	2
	 
	HUG
	COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE (CICR)
	Le CICR peut faire appel aux HUG qui acceptent de mettre à disposition du personnel médical, infirmier ou paramédical pour prendre part à l’assistance que le Comité international apporte aux victimes de conflits armés ou de situations analogues.
	01.01.1999
	 
	Indéterminée
Peut être dénoncée en tout temps, par écrit, 6 mois à l’avance par l’une ou l’autre des parties
	B. GRUSON
	O
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